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Bulletin du 19 août. 

CHEMIN DE FER. ACCIDENT. — RESPONSABILITE. — 

DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

L'indemnité de 2,000 fr. accordée par une compagnie 

de chemin de fer à un particulier blessé par l'imprudence 

et l'incurie de ses préposés et auquel la compagnie avait 

en outre accordé un emploi qui lui a été ensuite retiré 

pour négligence dans son service, a pu être considérée 

comme réparation suffisante du dommage causé. La perte 

de son emploi par sa faute n'a pas pu l'autoriser, sous 

prétexte de transaction inexécutée, à reproduire sa de-

mande en dommages et intérêts. Il a pu être jugé que 

cette transaction invoquée par lui, et qu'aucun écrit n'a-

vait constatée, avait été loyalement exécutée par la com-

pagnie, puisqu'elle l'avait investi de l'emploi promis et 
dont elle n'avait entendu lui garantir la possession qu'au-

tant qu'il en remplirait les obligations. Une telle décision, 

fondée sur une appréciation de faits, échappe au contrôle 

de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M* Aubin, du pourvoi du sieur Frey contre un ar-

rêt de la Cour impériale de Paris, du 14 août 1855. 

iSMYIDU POURVU D'UN CONSEIL JUDICIAIRE. — CONTRAT DE 

MARIAGK. DONATION. 

Celui auquel il a été nommé un eomeil judiciaire, dans 

le ess prévu par l'article 499 du Code Napoléon, peut-il, 

sans l'assistance de ce conseil, valablement consentir par 

contrat de mariage, au profit de sa future épouse, une do-

nation de biens à venir? Jugé affirmativement par un ar-

rêt de cassation du 24 décembre 1856. 

La Cour d'appel d'Agen, à laquelle l'affaire avait été 

renvoyée par suite de cette cassation, a décidé la question 
en sens contraire. 

Le pourvoi contre ce second arrêt se fondait sur la vio-

lation de la maxime : Habilis ad nuptias, habilis ad nup-

t%aliapacta, et de l'article 513 du Code Napoléon. 

L admission en a été prononcée, au rapport de M. le 
conseiller Nachet et sur les conclusions conformes du mê-

me avocat général ; plaidant, M= Marmier. (Pourvoi de la 
veuve Rivarès.) 

BATEAUX A VAPEUR. — CONSTRUCTEUR. — VICES CACHÉS.— 

RESPONSABILITE. 

Le constructeur de bateaux à vapeur peut il être exo-

nère, envers l'acheteur, de la garantie de'vices cachés qui 
existent dans les chaudières, et notamment de l'insuffi-

sance de leur force, par cela seul que ces chaudières por-

taient un timbre annonçant la force stipulée par le con-

trat, et que l'acheteur, lors de la livraison, n'en a pas pro-

voqué la vérification immédiate ? 

Admission, au rapport de M. le conseiller Baylo-Mouil-

la et sur les conclusions conformes du même avocat 

gênerai, plaidant Mc Reverchon, du pourvoi de la socié-
te des paquebots de Paris. 

SOURCE. — SERVITUDE. —- USINE. — DIMINUTION DES EAUX 

RÉSULTANT DE TRAVAUX PUBLICS. — COMPÉTENCE ADMINIS-

TRATIVE. 
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BRIGADIER.. BLESSURE INVOLONTAIRE D'UN 

— RESPONSABILITÉ. — GARANTIE CONSTITUTIOK-

pault, du pourvoi de la Compagnie des eaux du Havre. 

DOUANES. — 

PRÉPOSÉ. 

NELLE. 

Un brigadier des douanes se rendant à son poste, por-

teur d'un fusil pour l'exercice de ses fonctions, et qui a 

blessé un des subordonnés dont il était accompagné, en 

laissant partir involontairement son fusil, a-t-il droit à la 

garantie constitutionnelle édictée par l'article 75 de la 

constitution de l'an VIII, c'est-à-dire à ne pouvoir être 

traduit, pour ce fait, devant les Tribunaux sans l'autoii-
sation du Conseil d'Etat ? 

Cette question est subordonnée à celle de sovoir si un 

tel fait peut être considéré comme un acte relatif aux fonc-

tions du préposé des douanes. 

La Cour impériale de Nancy a, par suite de renvoi a-

près cassation d'un arrêt de la Cour impériale de Metz, 

jugé que le fait dont il s'agit n'était pas un acte des fonc-

tions du préposé, mais un acte d'imprudence qui s'écarte 

des prescriptions réglementaires et que, par conséquent, 

celui qui l'a commis peut être poursuivi sans l'autorisation 

du Conseil d'Etat. 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour impériale de Nan-

cy a été aumis au rapport de M. le conseiller Pouttiei\ 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal ; plaidant, Me Rendu, avocat de l'administration 

des douanes. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Dequevauvillers, conseiller-doyen. 

Audience du 5 août. 

INVENTAIRE. ACTIONS AU PORTEUR. COTE ET PARAPHE. 

La disposition de l'article 943 du Code de procédure civile 
portant que les papiers à inventorier seront cotes et para-
phés de la main d'un des notaires, n'est pas tellement 
impéraiive qu'elle ne puisse être suppléée, en ce qui con-
cerne les titres au porteur, par toute autre mesure conser-
vatoire, et même, suivant les circonstances, par la simple 
description desdits titres dans l'inventaire. 

C'est la seconde fois que la 2° chambre de la Cour, 

prenant en considération les réclamations de la chambre 

des notaires de Paris et les graves inconvénients résul-

tant de la formalité des cote et paraphe appliqués aux ac-

tions au porteur, résout la question en ce sens. (V. Ga-

zette des Tribunaux du 24 mai 1857.) 

Mmo Moreau est décédée, laissant pour seule et unique 

héritière sa sœur, Mlle Mary-Ann Leake, et pour donatai-

re universel en usufruit, avec dispense de donner cau-

tion et de faire emploi, M. Durand, son mari, survivant. 

Lors de l'inventaire. M"° Leake a demandé que les ti-

tres et actions au porteur, apportées par sa sœur en ma-

riage, et se trouvant dans sa succession, fussent cotés et 

paraphés par le notaire, en exécution de l'art. 943 du Co-

de de procédure civile. 
Sur l'opposition de M. Durand, un référé fut introduit 

devant M. le président du Tribunal civil de la Seine, qui 

rendit, à la date du 25 juillet 1857, l'ordonnance sui-

vante : 

« Attendu qu'il dépend de la succession de M*"e Moreau di-
verses valeurs industrielles et au porteur, et que les titres, 

s'ils sont cotés et paraphés par le notaire, seront dépréciés de 

leur valeur ; 
« Attendu que la donation universelle en usufruit par Mme 

Moreau à son mari, des biens meubles et immeubles compo-
sant sa succession, a été faite avec dispense de fournir caution 
et de faire emploi des valeurs mobilières; 

« Disons que les titres et valeurs au porteur dont il s'agit 
ne seront ni cotés ni paraphés, mais compris et décrits en 
l'inventaire, à la conservation des droits et intérêts des par-

ties et de tous autres. » 

Sur l'appel interjeté par M"3 Leake, cette décision a été 

confirmée par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur les conclusions principales tendant à faire ordonner 

que les titres au porteur dont il s'agit seront cotés et para-

phés ; ' 
« Adoptant les motifs des premiers juges , 
« Sur les conclusions subsidiaires tendantes à faire ordon-

ner que lesdits titres resteront déposés entre les mains de 
telle compagnie ou de tel notaire que la Cour désignera, jus-
qu'à l'événement de la liquidation à faire entre les parties ; 

« Considérant que, dans les circonstances de la cause, et en 
présence de la donation universelle eu usufruit au profit de 
l'intimé, avec dispense de donner caution et de faire emploi, 
il n'y a lieu d'ordonner la mesure demandée par lesdites con-

clusions; 
« Confirme » 

(Plaidants: M" Josseau, pour M11" Leake; M* Léon Du-

val pour M. Durand. Conclusionsxonformes de M. Mo-

reau, avocat-général.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.) 

Présidence de M. PrudUomme. 

Audience du 13 août. • 

LÉGITIMATION PAU MARIAGE SUBSÉQUENT. — DÉFAUT DE RE-

CONNAISSANCE PAR LA MÈRE DANS L'ACTE CE CÉLÉBRATION 

DU MARIAGE. 

L'enfant naturel reconnu par son père peut être déclaré lé-
gitimé par le mariage subséquent de son père avec la 
femme indiquée comme la mère dans l'acte de naissance, 
alors même que, dans l'acte de mariage, la femme n'a pas 
reconnu l'enfant, s'il résulte des circonstances de la cause 
que ce défaut de reconnaissance constitue une omission in-

volontaire. 

♦Le sieur C... a reconnu devant l'officier de l'état civil 

une fille, qu'il a déclarée née de ses relations avec une de-

moiselle T..., qualifiée par lui son épouse. Cette qualifica-

tion n'était pas exacte. Ce ne fut que dix-huit mois plus 

tard que le sieur C... épousa la demoiselle T... 

Lors du mariage, la demoiselle T... ne reconnut pas 

l'enfant dont le sieur C... lui avait attribué la mater-

nité. 
Ce dernier demande aujourd'hui que l'enfant soit décla-

ré tille des époux C... 
M' Albert Huet, son avocat, soutient qu'il s'agit seu-

*1F 

lement de réparer une omission. A défaut de reconnais-

sance, le Tribunal peut admettre la recherche de la ma-

ternité, et, la maternité étant constatée, comme l'est déjà 

la paternité, la légitimation par le mariage subséquent du 

père et de la mère peut être déclarée par le Tribunal. La 

constatation de la maternité résulte, dans l'espèce : 1° de 

l'aveu de la mère, qui ne conteste pas ; 2° de l'indication 

digne de foi de l'acte de naissance ; 3° de la possession 

d'état de l'enfant. Dès lors, le Tribunal peut ordonner la 

réparation de l'omission qui prive un enfant de la légiti-

mité à laquelle il a droit. 

La femme .C... ne se présente pas. 

M. Descoutures, substitut de M. le procureur impérial, 

conclut au rejet de la demande, en s'appuyant sur les ter-

mes exprès de l'article 331 du Code Napoléon, qui exige 

que la reconnaissance ait eu lieu antérieurement au ma-

riage ou dans l'acte de célébration. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que des rapports qui ont existé avant le mariage 
entre le demandeur et Marie-Joséphine T..., actuellement son 
épouse, est né à Paris, le 5 août 1854, un enfant du sexe fé-
minin ; 

« Attendu que cette enfant a été inscrite sur les registres de 
l'état civil du 5e arrondissement de la ville de Paris le 6 dudit 
mois d'août, sous les prénoms de Victorine-Marie Joséphine 
T...; ijiio, dans son acte de naissance, elle a été reconnue par 
son i«-re, mais non par sa mère; 

<• Alteilducaifi, tfc^ufe'îfM-.ié^ ilaJ:ùifii|)cnb-Ham[-Mîriri, 

BiaiV' que'ladite T... a omis de reconnaître son enfant dans 

l'acte de célébration ; 
« Attendu qu'il est de l'intérêt de l'enfant que cette omis-

sion soit réparée ; 
« Attendu que tous les documents de la cause prouvent que 

la femme C... est la mère de la mineure Victorine-Marie Jo-
séphine ; que, dans l'acte de naissance de cette dernière, la-
dite femme a été désignée comme telle ; qu'on lui a même 
donné la qualité d'épouse du demandeur; que jamais elle n'a 
attaqué cet acte de naissance ; qu'avant et depuis !e mariage 
contracté par elle avec le demandeur, elle a traité l'enfant 

mineure dont s'agit comme sa fille ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare la mineure Victorine-Marie-Joséphine déjà re-

connue par le demandeur, son père, fille de Marie-José-

phine T...; 
« Déclare, en conséquence, que la mineure dont s'agit, née 

hors mariage des œuvres du demandeur et de Marie-José-
ph'ne T..., a été légitimée par le mariage subséquent de ses 
père et mère ; 

« Et, attendu la qualité des parties, compense les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-SAONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Beneton. 

Audience du 17 août. 

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. — 

INCIDENT. 

L'accusé est un petit jeune homme de dix-huit ans, à la 

figure la plus juvénile. Sa physionomie est douce, tran-

quille, prévient en sa faveur, et semble détruire la possi-

biliié du crime qui l'amène devant la Cour d'assises. 

Aux questions de M. le président, il répond se nommer 

Joseph-Séraphin Rotois, dix-huit ans, sabotier à Saint.-

Loup. 
M. Maistre, procureur impéria', occupe le siège du mi-

nistère public. 
M* Grandmongin est assis au banc de la défense. 

Voici comment l'acte d'accusation rend compte des 

faits retenus à la charge de l'accusé : 

« Les familles Poirot et Protois, de Saint-Loup, vi-

vaient en mauvaise intelligence, depuis le moment où l'un 

des fils Poirot avait séduit et rendu mère la fille Protois. 

Cette haine réciproque s'était manifestée par des injures, 

des menaces et des voies de fait ; elle a pris un caractère 

fort grave dans la soirée du 3 mars dernier. 

«Protoiset plusieurs membres de lafamille Poirot étaient 

Ténuis au café Délie, lorsqu'une discussion accompagnée 

d'injures s'engagea entre eux. Joseph Protois, entendant 

le disjute, entra au café et offrit son intervention à son 

père, mais celui-ci refusa, et Joseph Protois sortit alors et 

attendit devant le café. Au moment où Auguste Poirot en 

sortait également, une discussion nouvelle s'éleva entre 

lui et Joseph Protois, puis c.j,lui-ci tira de dessous sa 

blouse un morceau de bois qui paraissait être une che-

ville desab 'lier et en frappa P.nrol. Ce-dernier, d'abord 

étourdi par le coup, s'assit sur un banc voisin et se plaignit 

de violentes douleurs de tête, puis il alla porter plainte 

au commissaire de po icé, et quatre jours après il mou-

rait dos suites de sa blessure. Le crâne avait été fracturé. 

Joseph Protois soutient qu'il n'a point frappé Poirot, et 

cherche à établir que Poirot pè -e avait fait à son Gis, en le 

corrigeant, la blessure qui a déterminé la mort. Ce sys-

tème de défense n'est point acceptable. La victime a im-

médiatement désigné l'accusé comme étant l'auteur du 

coup qui lui a été porté. Hippolyte Poirot a distinctement 

vu porter le coup, et plusieurs témoins, survenant immé-
diatement après la rixe, ont constaté que Auguslo Poirot 

venait d'être blessé. » 

Après cette lecture, M. le président procède à l'inter-

rogatoire de l'accusé : 
t). Un grand malheur est arrivé à Saint-Loup, le 3 

mars dernier. Vous êtes accusé d'avoir porté à Auguste 

Poirot un coup qui a occasionné la mort. — R. Ce n'est 

pas moi. 
D. Vous niez? — R. Je dis la vérité, pas plus. 

D. Je ne comprends pas commt m vous pouvez encore 

persister dans vos dénégations. Ne viviez-vous pas en 

niauvaise intelligence avec les Poirot? — H. Oui. 

D. Quelles étaient les causes de cette mésintelligence? 

— R.Jules Poirot avait voulu avoir ma sœur, et mon 

père a refusé. 
D. Mais ne i'a-t-il pas séduite, votre sœur? Ne l'a-t-il 

pas rendue mère? — R. Oui. 
D. N'y avait-il pas souvent des menaces, des disputes, 

des querelles entre vous ? — R. Non, monsieur. 

D. Vous prenez le parti de tout nier, car ce fait sera 

établi de la manière la plus précise. Quoi qu'il en soitïïo : 

3 mars dernier, votre père se trouvait dans le cabaret rte 

la veuve D^lle. A une autre table étaient assis Auguste er\ j 

Jules Poirot et un nommé Cceur-d'Acier. Celui-ci avait 

injurié votre père. Auguste P irot s'est mêlé de la que-

relle, et mirait voulu frapper votre père avec une hou -

teille. Vous avez entendu la dispute, et vous êtes entré 

d'un air m nnçvot e,t lui avez demandé s'il avait besoin de 

vous? — R. Oui, monsieur. 

D. Il vous répondit non, et voua enjoignit de rentrer et 

de vous coucher. L'avez-vous fait? — R. Non, monsieur, 

je me suis promené devant le cabaret eu attendant mon 
père. 

D. N'attendiez vouspas les Poirot?—R. Non, monsieur, 

j'attendais mon père. 

D. Votre père est sorti par une porte de derrière. Qui 

avez-vous vu sortir le premier du cabaret? — R. Je ne 
sais pas. 

D. Vous le savez très bien. C'est Jules Poirot; vous Un 

avez même donné un coup de coude. — R. C'est lui qui 

me l'a donné. 

D. C'est bien vous, car il vous a dit : « Fais attention, 

moutard. »— R. Non, monsieur, c'est moi qui ai reçu le 

coup et qui lui ai dit de faire attention. 

I). Auguste Poirot n'est-il pas sorti ensuite? — R. J'ai 

bien vu du monde sortir, mais je ne mis pas qui c'était. 

D. Cependant. Aucuste Poirot jmis a rlit • <■ n.ietï»r 
là quand sou frère m'a doniié ce coup de coude. 

D. Vous avez remonté ensuite la rue de la Cornée, et 

il vous a dit : « Si tu valais un coup de tampon, je te le 

donnerais; mais je ne veux pas le faire. » Dans ce moment-

là, n'avez-vous pas tiré de dessous votre blouse une 

cheville do sabotier, et n'avez-vous pas immédiatement 

porté, à la tête d'Auguste Poirot, un coup violent, dont 

il est mort trois jours après? — R. Non, monsieur. 

D. Vous niez que ce soit vous?—R. Qui, monsieur. 

D. Je ne comprends pas votre système de défense ; 

vous pourriez devant MM. les jurés témoigner de votre 

repentir et déplorer le malheur que vous avez causé, ré-

clamer leur indulgence en raison de votre jeunesse, de 

vos bons antécédents, des justes motifs d'en vouloir aux 

Poirot. Mais en présence des témoignages que vous allez 

entendre, je ne comprends pas que vous niiez l'évidence. 

—R. Personne ne m'a vu porter ie coup. 

D. Je vous demande encore une fois, dans votre inté-

rêt, si vous voulez avouer le fait qui vous est reproché ? 

—R. Non, monsieur. 

Après cet interrogatoire, le défenseur de l'accusé, en 

vertu de l'article 305 du Code d'instruction criminelle, 

prend les conclusions suivantes : Qu'il plaise à la Cour 

donner acte à l'accusé de ce que, sur sa demande d'avoir 

copie gratuite d'une information supplémentaire faite par 

M. le juge de paix de Saint Loup, refus lui a été fait de 

cette copie par M. le procureur impérial. 
M" Grandmangin développe ses conclusions et fait con-

naître que cette affaire, qui devait venir à la session du 

mois de mai, avait été renvoyée à cause de l'absen-

ce d'un témoin important ; qu'il y a quinze jours environ, 

M. le juge de paix de Saint-Loup a fait une instruction 

supplémentaire ; qu'il en est résulté l'assignation de trois 

nouveaux témoins, à la requête du ministère public; qu'à 

la nouvelle de ces faits, il a demandé par écrit à M. le 

procureur impérial délivrance gratuite d'une copje des 

dépositions entendues dans cette instruction supplémen-

taire. 
M. le procureur impérial répond que l'article 305 con-

cerne exclusivement les enquêtes faites par le magistrat 

instructeur, mais non pas des renseignements extra-judi-

ciaires ; que la copie gratuite ne s'entend que des pièces 

du procès et ne peut s'entendre soit des pièces confiden-

tielles, soit des renseignements demandés par le procu-

reur impérial. 
La Cour, adoptant ces motifs, décide qu'il nJy a pas 

lieu de faire droit aux conclusions de l'accusé. 

A la suite de cet incident, on jirocède à l'audition des 

témoins ; treize sont cités à la requête du ministère pu-

blic, et quinze à la requête de la défense. Plusieurs fois, 

dans le cours des débats-, M. le procureur impérial a eu 

sujet de s'indigner des manœuvres qu'on avait exercées 

sur différents témoins, dans l'intérêt de l'accusé. La fem-

me Dello est même placée, d'après l'ordre de M. le prési-

dent, sous la surveillance de la gendarmerie jusqu'à la fin 

des débats. 
M. Maistie, procureur impérial, soutient avec énergie 

l'accusation. «L'honorable magistrat, dit-il, qui préside la 

Cour d'assises vous disait ce matin, avec raison, que le 

cabaret est une triste école. C'est là que des pères de fa-

mille trouvent trop souvent le chemin de la misère, que 

des enfants, purs jusqu'alors, contractent des habitudes 

funestes, et que naissent trop souvent toutes ces scènes 

de violence qui provoquent ultérieurement l'intervention 

de la justice répressive. » Puis, après un exposé des faits 

et des moyens de l'accusation, il termine en demandant 

lui-même l'admission de circonstances atténuantes. 

M" Grandmangin ne doute pas de l'acquittement de 

l'accusé, en présence du doute que le réquisitoire doit 

laisser dans tous les esprits. Point de preuves : in dubio, 

pro reo. Il cherche à établir, du reste, que les coups n'ont 

pas été donnés volontairement et qu'ils n'ont pas occa-

sionné la mort. 

L'accusé Protois, reconnu coupable par le jury avec 

admission de circonstances atténuantes, a été condamné 

à quatre années d'emprisonnement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 26 juin et 17 juillet; — approbation impé-

riale du 17 juillet. 

ÉTABLISSEMENTS INSALUBRES. SUPPRESSION ET RETRAIT 

li'AUTORISATION. RECOURS. — COMPÉTENCE MINISTÉ-

RIELLE. — QUESTION DE FAIT. 

Le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux 
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publics est compétent pour connaître des réclamations for-
mées par le propriétaire d'un établissement dangereux,in-
salubre ou incommode de *leiïasse, autorisé, contre l'ar-
rêté préfectoral qui en prononce la suppression ou qui re-
tire l'autorisation accordée. Le recours en Conseil d'Etat 
ne peut être introduit que contre la décision ministé-

riel le. 

L'auiûrisalion donnée à un établissement forme un droit 
acquis au profil du propriétaire, et le préfet ne peut, sans 
excéder ses pouvoirs, ta retirer par le motif que Us con-
ditions prescrites n'offriraient pas des garanties suffi-
santes. Les propriétaires ou habitan's voisins ont seuls le 
droit de poursuivre, devant le conseil de préfecture, le re-

trait de l'autorisation. 

Undu préfet de l'Allier, en date du 13 février 

1852, nvi.it. autorisé lu sieur B >iznt à construire un four 

à cbnux. à une faible distance de la route impériale i.« 7, 

sstis ou'tTois indiquer celte dislance. Une cireur prove-

nant d'une fausse ap, réciatioii des disia-.cis figurée* au 

plan amena les ingénieurs à considérer la construction 

de ï'etablisseménlcomma ayant eu lieu contrairement aux 

conditions de l'acte d'autorisation. Le préfet de l'Allier 

autorisa alors, par arrêté du 22 juin 1853, la Construction 

d'un nouveau four, à une distance de la route,qui ne pour-

rait pas être moindre de 30 mètres,ci prescrivit la traas'a-

tion du premier four à la mémo d stance. Le sieur Boiz-1, 

Considérant cette der, ièic disposition comme une condi-

tion de la nouvelle untoiUatou, préféia renoncer au bé-

néfice de l'arrêté du 22 juin 1853, et resta dans la Situation 

qui lui était faite par celui du 13 février 1852. Mais un 

arrêté préfectoral du 18 mars 1853 rapporta la seconde 

autorisation, par le motif que 1 s conditions prescrites 

n'offraient pas des garanties suffisantes, et maintint l'in-

jonction de supprimer le four autorisé en^ 1852. 

Le s'.eur Boiz.et s'est pourvu contre cet artê;é devant le 

ministre de l'agiiculture, du commerce et des travaux 

publics, qui sedec ara incompéttnt. C'est contre dette 

décision, en même temps que contre l'arréié du préfet de 

l'Allier, qu'a été formé le recours qui a donné lieu aux so-

lutions résumées plus haut. 

M. le ministre de l'agriculture, du commerce et des 

travaux publics, dans ses observations au Conseil d'Etat, 

a soutenu qu'aux ternies du décret du 15 octobre 1810, 

ce Corisci était seul compétent pour connaître de la ré-

clamation du sieur B>zet. Il a fait remarquer que le but 

du décret do 1810 avait été d'assurer à l'industrie la fé-

Curîîéqri ést nécessaire à son développement, tout en 

donraut à la propriété et aux habitants du voisinage de 

E(;r(éhsès gaiaiities. et que, dans ce but, il a soumis les 
ipSaliihies à 1 examen d'un Tribunal administratif. En 

fait, il concluait à l'annulation d-> l'arrêté préfectoral du 

18 mars 1856, par le motif qu'aucune condition de dis-

tance n'avait eié imposée par l'arrêté du 13 lévrier 1852, 

et que le sieur Boizet avait usé de la faculté qu'il avait 

évidemment de rcw&ncér au bénéfice de l'arrêté du 22 

juin 1853, p mr éi'happer à 11 charge à laquelle il < » tait 

î-oumis. 

Voici 'c texte du clé TOI qui a ti'a'.ch i ces questions dé-

i hcu'e? : . ■ '",. ; ' 

« N jpoléou, i te.,. 
« Vu U loi i.e. 7-11 d» tubie 1*9), 
-t Vu U .1ei n. i du 13 o cl lire 1810. l'ordonna non. royale du 

1-4 janvier 1815*!. lé décret dti 25 mais 1852 , 
" Vu l'onto uiaiice r yale du 29 piili'-i 1818 r}bi place 1rs 

I u s à chaux ïiuds la ilti'X'ème «-Us-* des an liera dangereux, 
wjn.-aUihic-s d n commodes ; 

Ouï M. Aucc, auditeur, en .•■ou iapi on ; 
« Oeï M* l'uti.uv, hvocal du si-.-nr Ikozitt, en Sf's oh.

;
erva-

tlff'iis ; 
« Oi ï M. E nctt Ba roche, maîtic dés r> quête?, commissaire 

-du gouverne» en', eu ses concluMuns ; 

« Sjf les condui ioi.s tendant à I hiitnra'ion de la décision 
par [«quelle noire mi: i-tre de i'agr cukuie, du commerce et 
<3o-5 Havaux pUb tes s'est dèeiaié lucwnpétinr, pour statuer 

sur h reci.ur» du s eur Boizet ; 
« CoiiséJéract que l'an. 7 du décret, du 15 octobre J810 

u'antori.-e tes industriels à ao pourvoir du< ctemeiit devant le 
C'.ins.'il d'Etat que contre les ai.iè é« des piolets qui leur relu -
lit nt ou leur accordent, sous des conditions qu'ils cou e-ient, 
l'autorisation d'établir des atelier» dangertux, irsslubres ou 
i icomiriodes, de deuxième classe ; 

« Qu'aiu une dtsj -o»i iou rie loi m; désigne l'autorité à la-
quelle doivent è re tournis les rvçûur» formé* contre les ar-
•ô ixi par li-s niels les prétels prononcent la suppression d'é-
l'ieliritemenus de deuxième classe antérieurement autorisés, 
ou retirent des autorisations ecuerdéfs; 

« Considérant que les recours coniie les arrêtés pris par 
les |>lefeis doivent eue portés devant les ministres lorsqu'au-

Cuiie disposition législative 11'aunbue à une autre au'orité le 
pouvoir de statuer sur ces retour,-; 

« Que, des lors, c'est à tort que, par la décision atlaquée, 
notre «illustre de l'agriculture, du commerce et des travaux 
publies s'est déclaré incompétent pour prononcer sur le re-
ciurs formé par le bieur boizei cou ire l'arrè é du piéietdu 
ciep ■ i leur ut du l'Aider, eu date du 18 mars 1856 ; 

« Sur les conclusions tendant à l'annulation de l'arrêté du 
prélet : 

« Considérant que r«tfairc est en état, cl qu'il y a lieu de' 
statuer nu fond ; 

« Eu ce cjui touche la disposition de l'arrêté qui prescrit 
U suppression du tour établi en vertu «c l'autorisation don-' 
née par l'arrêté du 13 lévrier 1852 : 

« Considérant que l'arréié du préfet du déparieuieii' de 

l'Alner, eu date du 13 février 185,2, qui uuioii»e le sieur lioi-
/.•ji à établir un four a chaux dans le o:os dit cits Vignes, 
n'avait point fixé la distance qui devrait tépurer le lourde fa 

route, et n'avait fixé aucune autre condition; que, aès lors, 

c'est a ton que le préfet de l'Allier li, par son arrêté, én date 
du 18 mars 1856, ordonué la suppression de ce four, parle 
molli qu'il avait été établi daus des conditions contraires 
aux principales dispositions de l'arrête du 13 février 1852, et 
uOuiUiEieiil sur un point trop rapproche de lu route; 

« Une, d'ailleurs, il ne résulte pas de l'instruction que te 
maiiiueii ou jour dans sa situation actuelle présente aucun 
da'i.jgéî; dé nutuie à faire pionorie<r la suppression de cet éta-

blissement; 

■i En ce qui louche la disposition de l'arrêté qui retire au 
sieur iiOi/Ct l'autorisation d'établir ùu nouveau four et de ré-

cit lier le premier a une distance de 'M moues de la route im-
pôt taie n" 7 ; 

» Considérant que le préfet du département de l'Ailier a 
reiné au-êueur boizet l'autorisation accordée par l'arrêté du 
23 juin 1853,et dont celui ci n'avait pas encore usé, en se 
loi; tant sur ce.que les conditions prescrites par ledit arrête 
M'offrent pas des garanties suffisantes contre les inconvénients 
qui devraient résulter de l'exploitation des fours à chaux ; 

« Considérant que le bénéfice de l'autorisation était acquis 
au s eur Bji'Zei, ci qu'il n'appartenait pas au préfet de la re-

tirer avant qu'aucun inconvénient se lût 111a.111le.5te et avant 
nièuii! que le» fours a oliaux lussent construits; 

« Qui;, si les propriétaires ou habitants voisins croyaient 
devoii s'opposer a l'etabliSsCiiieul desdlls l'ours à chaux, ils 
„v,,„iii la «acuité ou pOi'lW leur opposition devant le conseil 
de préfecture, conformément a l'article 7 du décrut du 15 oc-

tobre 1810; 
n yue des lors, en rendant ledit arrêté, le préfet a excJdé 

la limite de ses pouvoirs, 
« Art. i", La décision de notre ministre' de l'agric diure, 

du commerce et d<S travaux publics, tu date du 21 octobre 
4856, et l'arrête du préfet du département de l'Allier en date 

du 18 mars précédent, sont annules. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 AOUT. 

M. John Parkinson, gentleman et propriétaire de 2 ou 

3 millions, se trouvait à Dunkerque lorsque M. Bedenc, 

négociant à Paris, présenta à M. le président du Tribunal 

de Dunkerque une requête dans laquelle, se portant créan-

cier du jeune Anglais d'une somme de 62,000 fr., mon-

tant d'une lettre de change acceptée par celui-ci, M. Be-

clenc réclamait l'autorisation de faire arrêter provisoire-

ment M. Parkinson. Cette autorisation fut accordée, et M. 

Parkinson^a passé quatre mois en prison. 

Mais M. Bedenc n'avait fait que prêter son nom à M. 

Todhunter; un arrêt du 18 janvier 1856 déclara qu'il n'a-

vait agi que comme mandataire, et non comme créancier 

sérieux. Par suite, une demande en dommages-intérêls a 

été formée par l'opulent gentleman contre M. Bedenc, 

qui, lui-même, a appelé en garantie M. Todhunter. 

Le Tribunal de p: ornière instance, par jugement 'éfi 16 

août 1856, a condamné M. Bedenc à payer à M. Parkin-

son 6,000 fr., et M. Todhunter à supporter dans cette 

condamnation, à titre de garantie, 4,000 fr. 

M. Bedenc estimait que la retraite de quatre mois qu'il 

avait procurée à M. Parkinson ne lui avait pas été préju-

diciable à ce point, d'autant qu'à l'entendre, le résultat 

avait dû être de diminuer les occasions de dissipation que 

le jeune Anglais n'aurait pas manqué de saisir clans cet 

intervalle. 

M. Parkinson ne devait pas être fort sensible à cette 

attention de M. Bedenc et au mode par lui mis en oeuvre 

pour lui témoigner sa sympathie. 

Sur les plaidoiries de M" Morise, pour M. Bedenc, ap-

pelant, Cauvain, pour M. Parkinson, et Payen, pour le 

syndic de la faillite Todhunter, la Cour, conformément 

aux. conclusions de M. Portier, substitut du procureur gé-

néral impérial, a confirmé le jugement. 

— M. Bhoné, amateur de tableaux, a acheté de M. 

Grassi, artiste peintre, génois d'origine, quatre tableaux dé-

signés comme originaux, et attribués, deux à Philippe 

Vouvermans, un à Berghem, et le dernier {un Cheval 

blanc) à Géricault. Le prix a consisté en une somme 

de 10,000 fr., et deux tableaux genre Watteau. Ces deux 

derniers tableaux donnés en échange ont été remis par 

M. Rhoné'; mais il n'a pas payé les 10,000 fr. Sollicité de 

s'acquitter, il a prétendu que M. Grassi l'avait induit en 

erreur ; que l'un des deux Vouvermaos et le Berghem 

fr.; et, sur cette défense ainsi présentée devant un Tr'fDu-
nal de première instance, un jugement est intervenu, le 

19 mai dernier, qui a commis à M. Tourneux, expert, « à 

l'eflet d'indiquer, s'il était possible, de quelle provenance 

étaient les tableaux en question, notamment si deux d'en-

tre eux pouvaient être raisonnablement attribués aux deux 

peintres dont ils avaient été indiqués comme étant l'œu-

vre originale, et si, par leur mérite intrinsèque, ils avaient 

pu être vendus légalement et de bonne foi à M. Rhoné 

pour le prix qui leur avait été assigné, indépendamment 
du nom de leur auteur. » 

M. Grassi a interjeté appel ; Me Blondel, son avocat, a 

exposé que M. Rhoné était connu dans le commerce des 

tableaux ; qu'il avait récemment revendu 10,000 francs, 

à M. Salamanca, un Titien qu'il avait acheté 1,500 francs 

seulement, et qu'il n'avait pu se méprendre sur le mérite 

des quatre tableaux qu'il avait acquis de M. Grassi. 

L'avocat ajoutait, au surplus, qu'un seul de ces ta-

bleaux avait été garanti, quant au nom de l'auteur, celui 

de Géricault, et que M. Rhoné lui-même n'avait pas, lors 

du marché, demandé d'autre garantie que celle-là; d'où 

suivait qu'il n'y avait pas lieu désormais à une expertise. 

M" Mathieu a soutenu le jugement, eu faisant observer 

que M. Rhon^, parvenu à un grand âge, avait, dans la 

circonstance, cédé à des illusions auxquelles il n'avait pas 

eu la force de résister. 

La Cour a considéré que M. Rhoné avait examiné et fait 

examiner les quatre tableaux, qu'il n'avait demandé la 

garantie que du seul tableau de Géricault, qu'il n'avait 

pas fait de l'originalité des trois autres tableaux la condi-

tion de son acquisition, que l'exception d'erreur en cet 

état n'était pas admissible. En conséquence fla contesta-

tion ne portant pas sur le petit tableau attribué à Vouver-

mans et sur le tableau attribué à Géricault, ' mais seu-

lement sur les deux autres), la Cour a réformé le juge-

ment, et condamné M. Rhoné à payer 10,000 francs et 
intérêts. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Teste), porteur de pain au service du sieur 

Jamant, boulanger, 16, rue de Rivoli, pour usage d'une 

fausse balance, à 50 fr. d'amende et aux dépens, solidai-

rement avec le sieur Jamant, civilement responsable. — 

Le sieur Minard, boucher à Ouaine, canton de Courson 

(Yonne), pour envoi à la criée d'un veau trop jeune , à 50 

francs d'amende, et le sieur Doyen, boucher au bourg de 

Lammay, arrondissement dn Marners (Sarthe), pour sem-

blable fait, à 50 fr. d'amende. 

— Dernièrement, le fait singulier que voici se passait 

dans un café du boulevard : deux habitués consommaient 

nous ne savons quoi, glaces, café, liqueurs ou bière, peu 

importe ; toujours est-il qu'ils consommaient semblable 

chose ; tous deux se connaissaient et causaient ensemble, 

en prenant ce qu'ils s'étaient fait servir. Le moment de 

payer arrivé, chacun des consommateurs appelle le gar-

çon qui l'a servi, et demande combien il est dû ; l'un des 

garçons réclame un prix, l'autre en réclame un différent. 

Grande surprise de la part des deux habitués, qui avaient 

pris, ainsi que nous l'avons dit, le pareil objet de con-

sommation. 

L'explication de cette bizarrerie peut se trouver dans le 

fait qui amène aujourd'hui, devant la police correction-

nelle, le sieur Joseph-François Dugied, garçon limona-

dier, attaché, lorsque le fait s'est passé, au café du parc 
d'Asniôres. 

Une explication préalable est nécessaire. 

Les cafetiers, restaurateurs, entrepreneurs de bals et 

autres établissements assez en vogue pour avoir besoin 

d'un grand nombre de garçons, ont pris l'habitude, pour 

les obliger à veiller avec soin, à ce que certains consom-

mateurs ne profitent pas de l'affluence pour s'échapper 

sans solder leur dépense, de l'aire payer à ces garçons la 

consommation demandée au fur età mesure qu'ils viennent 

la prendre. De cette façon, ils sont personnellement inté-
ressés à ne pas manquer de surveillance. 

Or, Dugied, traduit aujourd'hui devant la justice, de 

garçon limonadier qu'il était, s'était fait commissionnaire en 

demi-tasses, glaces, chopes, Champagne, chinois, curaçao, 

etc., etc; c'est-à-dire qu'au lieu de faire payer aux prati-

ques les mêmes prix qu'il avait payés au comptoir, il les 

élevait quelquefois dans des proportions considéra-

bles. Ainsi, un témoin vient déclarer que, surpris de se 

voir réclamer 30 fr. pour trois bouteilles de Champagne, 

il est allé se plaindre au chef de l'établissement, et a ap-

pas que le garçon n'avait payé que 24 fr., soit 6fr.de 
bénéfice sur trois bouteilles. 

Le dimanche précédent déjà, le même garçon lui avait 

fait payer 2 fr. 80 c. au lieu de 1 fr. 60 c. 

Ce n'est pas tout; il paraîtrait, suivant ce témoin, que 

le prévenu avait imaginé un autre moyen d'augmenter 

ses bénéfices : c'étajt de ne pas rendre la monnaie sur les 

pièces qu'on lui remet pour qu'il prélève le prix des ob-

jets consommés. 
La première fois, dit le témoin, impatiente de ne pou-

voir obtenir la remise de ma monnaie, sur une pièce de 

10 fr. que j'avais donnée à ce garçon pour prendre 1 fr. 

60 c, je l'appelle et exige ce qui me revient ; il com-

mence par prétendre qu'il me l'a rendu, puis, voyant qu'il 

ne pouvait pas persister dans cette allégation, il finit par 

me rendre, mais sur 5 fr. Je lui dis que je lui avais don-

né 10 fr. ; nous nous sommes disputés, si bien que, de 

guerre lasse, j'en ai passé par là et j'ai perdu mes 5 fr. 

Le témoin raconte qu'à propos des trois bouteilles de 

Champagne, pour lesquelles on avait remis au prévenu 

deux pièces de 20 fr., pareille discussion est arrivée, et ce 

n'est qu'à grand'peine qu'il a rendu la monnaie (sous bé-

néfice des 6 fr. prélevés, ainsi qu'il a été dit). 

Le Tribunal l'a condamné à un mois de prison et 25 fr. 

d'amende. 

— Après une interruptio Ï de quinze jours occasionné e 

par la promulgation du nouveau Code de justice militai-

re, les Conseils de guerre viennent de reprendre le cours 

ordinaire de leurs séances. 
Aujourd'hui, le Ie' Cofeeil de guerre a tenu sa première 

audience. M. le commandant Delattre, maintenu par dé-

cision ministérielle dans ses fonctions de commissaire 

impérial, a fait donner lecture par le greffier de l'ordre du 

jour de M. le maréchal, commandant en chef l'armée de 

Paris et la 1" division militaire, qui nomme le président 

et les juges composant le nouveau Ie1 Conseil de guerre 

permanent de la division. 

M. Lamaire, colonel du 47e régiment d'infanterie de li-

gne, a été nommé président du Conseil, en remplacement 

de M. Plombin, colonel du 1er régiment de la même 

arme ; 
M. le commandant Menessier, chef de bataillon du 1er 

régiment de ligne, a été nommé juge près le même Con-

seil, en remplacement de M. le commandant Herment, 

chef de bataillon du 39e de ligne ; 

M. Galibert, capitaine au 4e régiment de hussards,ainsi 

que MM. Blarez, capitaine au lei régiment de ligne ; Va-

cher), lieutenant au même régiment ; Fâche, sous-lieute-

nant au 3e régiment de voltigeurs de la garde impériale, 

et ihierey, sergent-major au 7e régiment de ligne, ont été 

nommés juges près le 1er Conseil de guerre, en remplace-

ment de MM. Vauquelin, capitaine au 35" régiment de li-

gne ; Liénard, capitaine au corps de la gendarmerie de la 

garde impériale; Allaix, lieutenant au 7e régiment d'in-

fanterie de ligne ; Tajjlard, sous-lieutenant au 39e rëgi-
.
 c

, y .'w .i iSiiei, iricirucnai-eioD-iugns uc la ^urUO 

de Paris. 

Les nouveaux juges ayant pris leurs sièges respectifs, 

M. le président colonel Lamaire a ouvert la séance, et 

immédiatement M. le commissaire impérial'a fait déposer 

sur le bureau un exemplaire de l'édition officielle duCode 

pénal militaire, récemment promulgué. 

Le premier acte du nouveau Conseil de guerre a été 

l'entérinement de la décision de Sa Majesté, qui a accordé 

une commutation de peine à un militaire condamné à la 

peine de mort pour tentative d'assassinat et voies de fait 

sur la personne de son supérieur. Sur les réquisitions du 

ministère public, deux gendarmes ont extrait de la mai-

son de justice militaire le nommé François Ducret, con-

damné à mort le 12 juin dernier. On se rappelle que ce 

militaire, voltigeur au 3e régiment de la garde impériale 

frappa de sa baïonnette son supérieur, le sergent Maricot 

à hauteur de ceinture, avec tant de violence, que ce sous 

officier fut renversé du coup et tomba sur Je dos, empor-

tant l'arme plantée dans le corps. Ducret lit un effort pour 

retirer son fusil de la blessure, mais il ne put réussir. U 

se laissa arrêter sans opposer la moindre résistance ; grà 

ce aux soins intelligents qui lui furent prodigués, le ser-

gent Maricot, dont les jours étaient si gravement mena 

cés, a pu, au bout de six semaines, reprendre son ser-

vice. 

M. le président, au condamné : Vous avez commis un 

grand crime, Injustice vous a fait une juste application de 

la loi pénale en vous condamnant à la peine de mort. Mais 

l'Empereur, usant à votre égard de sa haute clémence, a 

daigné commuer cette peine eu celle des travaux forcés à 

perpétuité. Vous allez entendre la lecture de la décision 

impériale portant cette commulation. 

Le condamné, qui est un homme de petite taille et d'u-

ne faible complexion, mais d'une nature violente, a laissé 

échapper quelques larmes. 

M. le commandant Delattre a requis acte de cette com-

mutation de peine qui, en exécution du décret du 14 juin 

1813, sera mentionnée sur la minute du jugement de 

condamnation, et a ordonné aux gendarmes de réintégrer 

le condamné dans la maison de justice militaire. 

— La compagnie des avoués près le Tribunal civil de 

première instance de la Seine a procédé au renouvelle 

ment delà chambre pour l'année 1857-1858. 

MM. Lavaux, Kieti'er, Maës et Tixier ont été nommés 

en remplacement de MM. Ernest Moreau, Fouret, Saint-

Amand et Pérorai©, membres sortants. 

En conséquence, la chambre se trouve composée de la 

manière suivante : 

MM. Guyot-Sionnest, président; Guidou, syndic; Har-

dy, rapporteur ; Lescot, secrétaire ; Boucher, trésorier ; 

Boinod, Lacroix, Lavaux, Kieffer, Maës et Tixier, mem-

bres; Moullin, doyen; Glandaz, président honoraire. 

— On a sans doute oublié une espèce d'escroquerie qui 

a l'ait, il y a quelques années, de nombreuses dupes, et 

causé de notables préjudices au commerce, et que l'on dé-

signait sous le nom do l'escroquerie au factage, parce que 

les individus qui la commettaient portaient ordinaire-

ment le costume de facteurs ou de commissionnaires de 

messagerie. Le service de sûreté était parvenu, à cette 

époque, à mettre entre les mains de la justice la plupart 

des individus qui se livraient à cette coupable industrie, 

et la publicité donnée à leurs méfaits, en mettant le pu-

blic en garde contre leurs manœuvres, avait mis ceux 

des affilies restés en liberté dans l'impossibilité de con-

tinuer leurs dangereuses opérations. Cette escroquerie 

avait été modifiée ensuite et ne s'était plus révélée qu'à 

de longs intervalles, et depuis quelques années on n'en 

avait plus entendu parler, lorsqu'avant-hier elle a été pra-

tiquée de nouveau avec un plein succès au préjudice d'un 

honorable commerçant du quartier Saint-Jacques. Il nous 

suffira de rapporter les faits teis qu'ils se sont produits 

clans cette dernière circonstance, pour faire connaître ou 

rappeler les manœuvres d'autrefois qui ont é.é remises 

eu pratique avec la simplicité originelle, moins le cos-

tume primitif. 

Avant-hier donc, dans l'après-midi, un individu de 30 

à 35 ans, de taille moyenne, d'asse forte corpulence, vêtu 

d'une blouse et d'un pantalon bleu, et coiffé d'une cas-

quette-, se disant attaché à l'une des admimstrationsde mes-

sageries de la rue du Bouloi, se présenta chez M. Oudot, 

maichandde toiles et de lingeries,rue St-Jacques, avec un 

paquet soigneusement enveloppé daus de la toile goudron-

née, portant un cachet en cire rouge, avec les initiales de ce 

négociant, et son adresse sur un petit carré de papier 

blanc collé, sur l'enveloppe. En tête de l'adresse se. trou-

vaient les mots : « Contra remboursement de 77 fr. 90 c.» 

Le prétendu commissionnaire annonça qu'il était chargé 

d; remettre à la maison de commerce designée ce paquet 

expédié de Lille,contre le remboursement des 77 fr. 90 c. / 

'individi^'oa 

1 une liste de 

que soa administration avait déboursés pour fi ait de A ^ 

L'employé auquel il s'adressait ayant manifesté pj
n

,^u,»e 
de vérifier le contenu avant paiomen 

d'autres courses pressées, ou monti 

ou douze adresses, en tête de laquelle se trouvait" Q\ ^x 

M. Oudot, et le chef delà maison étant arrivé en. 6 ̂  

ment, donna l'ordre de le solder immédiat;ment ^p*
0

-

lui épargner une perte de temps. L'employéobéit 'm ■ e 

même lemps il remit le pTiquet à une autre perso'n a'S etl 

maison, en In priant de l'ouvrir promptement. M
n
p, .

 a 

diligence de celte dernière et la lenteur do rcrrin!^^'
a 

effectuer le paiement, le paquet no put être rô,,"j°^e à 

77 fr. 90 c, et l'on reconnut que ce paquet, ^'soig^, N 

lucafr 
papier bleu et gris. Le tour était fai». Les 

roursuito dé l'escj 

paiement, le paquet no put être ouvert 

lorsque le porteur eut quitté le magasin, empon
ant 

77 fr. 90 c, et l'on reconnut que ce paquet, si
 so

i"
nG 

ment fermé et enve'oppé, ne contensit que quelque^ M6* 
les do papier bleu et gris. Le tour était fait, i

 r
,
i
,eu''-

ployés se mirent snr-lo champ à 'a 

qui ne devait pas être éloigné de plus d'une trentaine 

pas du magasin; mais ce fut en vain qu'ils poursuivi ^ 

leurs recherches dans toutes les rues avoisinantes il [°
nt 

fut impossible de retrouver sa trace. Il est probable o
u
^

r 

sortant, il était entré et s'était caché dans une maisont v 

sino. On a dû se résigner alors à dénoncer le méfait
0

' 

commissaire de police de la section de la Sorbonne -

en a dressé procès-verbal et a donné des ordres ' ^ 

fiire rechercher le coupable. 
four 

— Un jeune homme d'une vingtaine d'années, le
 s

j
e 

Dumont, garçon de salle chez un restaurateur de la plj
r 

de l'Odéon, avait oublié hier au soir de fermer herrtiéf 

qnement les becs de gaz dans la pièce où il couchait r" 

matin, vers sept heures, surpris de ne pas le voir è' 
. :i ,. ,1 U«U;t.,^!rt ,\r. nnnôlnn Anne 1~ — ! !l . travail selon son habitude, on pénétra dans la pièce et l'

0 
trouva ce malheureux étendu asphyxié dans son lit; majoré 

les soins empressés qui lui furent donnés, il fut impossible 
Aa la poniwlw à la via ï .A XïnZ fini s'était. ÂchannÂ ,* de le rappeler à la vie. Le gaz qui s'était échappé papW. 

becs d'éclairage mal fermés l'avait asphyxié. 

VARIÉTÉS 

X.E8 VACANCES JUDICIAIRES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 1er et 21 août.) 

III. 

L'organisation judiciaire dont nous jouissons actuelle-

ment a eu trois époques principales : celle qui remonte à 

la loi du 24 août 1790, par laquelle un état de choses tout 
■>«»'wu a Cic iu^uguiô a.piès le ren-veroomont dea an-

ciennes juridictions, celle qui se rattache à la loi du 57 

ventôse an VIII, et enfin celle qui dérive de la loi du 20 

avril 1810, dont les bases essentielles, les principes et 

même les détails sont encore à présent, et malgré certai-

nes modifications plus ou moins importantes, tout le fon-

dement des institutions qui régissent les divers Tribu-

naux. 

Or, en même temps que les juridictions recevaient du 

législateur une existence toute nouvelle et voyaient les 

conditions de leurs attributions plus exactement définies 

les vacances, assimilées aux autres institutions judiciai-

res, étaient établies avec un ensemble de règles corres-

pondant au double intérêt qu'il s'agit de ménager en 

semblable madère; l'intérêt des juges et des hommes 

d'affaires qui ont droit à une suspension dans les pénibles 

sollicitudes de leurs travaux ; l'intérêt des justiciables et 

de la société auxquels, dans les cas pressants, ne doivent 

jamais entièrement manquer la présente et la vigilante 

autorité des magistrats. 

Mais, tout d'abord, faisons attention à une chose essen-

tielle : à l'époque des Parlements, comme aux premiers 

temps des juridictions romaines, le principe est que c'esl 

le juge, et non le législateur, qui donne les vacations. 

Aujourd'hui, au contraire, comme au moment où, sous 

Constantin, les grandes institutions de l'Empire vont, à 

c -use du principe nouveau qui s'est communiqué à tout, 

s'empreindre d'un caractère inconnu et d'une régularité 

dont il y avait peu d'exemples, le principe est que le lé-

gislateur seul est en possession du droit d'octroyer des 

vacances et d'en frxer k commencement et la durée. 

Voyons donc comment les .vacances judiciaires ont été 

réglées pendant les diverses périodes que nous venons 

d'énumérer. 
Sous l'empire de la loi du 24 août 1790, la justice était 

administrée par des Tribunaux de district dont les mem-

bres, élus par les justiciables (1), étaient à la fois juges de 

première instance et juges d'appel, selon les rapports dé-

terminés par la loi (2) ; et par un Tribunal de cassation, 

institué par une loi subséquente du 27 novembre 1790. Il 

y avait aussi, dans chaque canton, des juges de paix avec 

des prud'hommes assesseurs (3), et des Tribunaux de com-

merce qui devaient être établis dans les villes où l'admi-

nistration du département en ferait la demande (4J. 

La Constitution du 5 fructidor an III substitua aux Tri-

bunaux de district les Tribunaux de département. Ces 

Tribunaux étaient juges d'appel par rapport aux sentences 

émanées des justices de paix, des arbitres choisis par les 

parties et des Tribunaux de commerce. De plus, les appels 

des jugements rendus par les Tribunaux de départemeDt 

étaient portés, non devant une juridiction supérieure, nralS 

au Tribunal civil de l'un des trois départements les plus 

voisins. , 
Le Tribunal de cassation était maintenu au-dessus de 

toute cette organisation judiciaire dont le principe restai 

celui de l'éligibilité (5). . 
Voici comment les vacances furent réglées pendan 

cette première période. . 

Un décret du 17 septembre 1791 déclara qu'il y au,ra'' 

deux mois de vacances pour tous les Tribunaux, nie» 

pour le Tribunal de cassation, depuis Je 15 septcniW 

jusqu'au 15 novembre. Pour l'année de la promiilg
at

j
0

_ 

de ce décret, les vacances devaient être d'un mois seule-

ment, à partir du 15 octobre jusqi/au 15 novembre. 

On régla aussi le service des vacations de la niaDie!' 

suivante : le juge, chargé des fonctions de directeur 

jury, qui venait d'être organisé par nue loi do la vei 

(16 sep embre 1791), restait au Tributrëi^du district, s» 

pour remplir ses fonctions de directeur du'jury, soit p° 

décider, en matière civile, les affaires sommaires et Pr 

visoires. Un juge était délégué par ses collègues pour 

truction des procès criminels et pour statuer aussi ^'jr, 

affaires sommaires et provisoires. Dix membres du in u 

nal de cassation devaient rester de service pendant i 

vacances pour décider sur l'admission des requêtes te 

lement. 
Une loi du 16 vendémiaire an II, portée aux prlus ma 

vais jours de la Terreur, modifia profondément cet
 ctaL 'j

< 
choses, en décidant que •• « Les administrations, les 

bunaux, les agents ou fonctionnaires publics ne p° 

raient prendre de vacances que les 10, 20 el. 30 de c 

que mois ou les derniers jours de chaque décade.^» 

La Constitution de l'an III ayant, comme nous 

dit, réorganisé la justice abattue par la tempête 

l'avons 

révo^ 

(lj Art. 3 de la loi du 24 août 1790. 

(2) Loi du 24 août 1790, titres IV et V, art. i". 

(3) Même loi, art. 0; titre III. 

[i) Môme loi,-art. 1er, titre XII. 

(8) Const. du S Iruct. an III, art. 216 à 219 et 254. 
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 le gouvernement du Directoire reporta son at-
tioi'

na,r
 > j

es
 vacances judiciaires réduites à l'insignifiant 

WÙ°
n
iLdécadis, et, par une loi du 21 fructidor an IV, il 

rep°f
 all

eles Tribunaux civils de département auraient 
fu

^ mois de vacances, depuis le 15 fructidor (1
er

 sep-

deu^
 n

 j
us

q
U

'au 15 brumaire inclusivement (6 novembre). 

*rsection, désignée sous le nom de section des vaca-
fgo^posée de cinqjuges, du commissaire du pou-

li°
ns

' Actif ou d'un de ses substituts, restait chargée voirexout 

peu a|
 n

t ce temps de prononcer uniquement sur les allai 
U' . A..n\ont polérité. Toutefois CAUP \Q\ ne n»«* 

passa 
ii requéraient célérité. Toutefois cette 

^ni sans difficulté ni opposition. 

Fjjans le Conseil des Cinq-Cents, elle fut adoptée sans 

.QDseH des Anciens, le citoyen Cornîllau voulut la faire 
dise 

'fliis^^ — — * i — * 
'ion sur i

a
 proposition du citoyen Duprat; mais, au 

1
 | des Anciens, le citoyen Cornillau vo"'-
tgf et fit entendre les paroles suivantes : 

r(î
J
e
 iQ

S
 vacances, disait-il, sont regardées comme une 

Institution despotique,-parce que sous le despotisme il 

" 'était permis de laisser languir les accusés; mais sous le 

" récime républicain, il ne doit être permis aux fonction-

" naîres publics do quitter leur poste que lorsqu'ils ne 

'
 s

ont plus nécessaires. Les juges doivent ôtre à leurs 

" fonctions tant qu'il y a des affaires à juger (6). 

" p
eS

 observations véhémentes et tout à fait dans l'esprit 

core mal refroidi du moment obtinrent néanmoins peu 

T succès. On leur a^ait donné, d'ailleurs, satisfaction en 

«Lue par i'
al

't'
c
'
8
 ^ de '

a
 ^

m
 porte que : « Les Tribu-

P
a

 x cor
rectionnels, les Tribunaux criminels,-les Tribu-

naux de commerce, le Tribunal de cassation n'ont point 
,1evacances. » . . 

Telle fut l'institution des vacances pendant la première 
triode de l'organisation judiciaire. 

" \
0
us arrivons à la deuxième. 

Le caractère principal de l'organisation de la justice, 

opérée par la loi du 27 ventôse an VIII, a été, conformé-

ment à la Constitution du 22 frimaire précédent, la sépa-

ration définitivement établie entre les juridictions du pre-

mier et du second degré. A cet effet, les Tribunaux civils 

et criminels de département sont supprimés et remplacés 

par des Tribunaux d'arrondissement au dessus desquels 

on place des Tribunaux d'appel, créés au nombre de 
vingt-neuf par la loi nouvelle (7). 

Ces Tribunaux étaient chargés de statuer sur les appels 

des jugements émanés des Tribunaux d'arrondissement 

et de commerce ; quant à l'appel des jugements en ma-

tière correctionnelle, il était réservé aux Tribunaux cri-

minels établis dans chaque déparlement (8). 

Dans cette deuxième période, les vacances restent fixées 

4
U

15 fructidor au 15 brumaire, comme elles l'avaient été 
jitfi la loi du 21 fructidor an IV. Le Tribunal de cassation 

continue à en être privé. Les Tribunaux criminels et les 

Tribunaux de commerce doivent demeurer en plein exer-

cice (9). Le service des vacations se réduit à une audience 

par décade pour chaque section des Tribunaux, soit d'ar-

rondissement, soit d'appel (10), et il est satisfait à cette 

obligation soit que chacune des sections en particulier 

donne au moins une audience par décade pendant le temps 

des vacations, soit qu'une des sections ou même une réu-

nion suffisante de juges pris sur tout le Tribunal donne 

par décade au moins autant d'audiences qu'il y a de sec-
tions dans le Tribunal (11). 

Depuis ces arrêtés des 5 et 18 fructidor, qui s'étaient 

contentés de régler le service judiciaire pendant les va-

cances dont l'institution était comprise dans la loi mê-

me d'organisation des Tribunaux du 27 ventôse an VUI, 
mi événement immense a eu lieu. 

Le sénatus-consulte organique du 28 floréal an XII (18 

mai 1804) a déclaré à la France que le gouvernement de 

la République est confié à un Empereur, qui prend le tir 

tre ̂ EMPEREUR DES FRANÇAIS. Désormais, la justice devra 

être rendue au nom de l'Empereur par les officiels qu'il 

institue. D'ébgibles qu'ils avaient été jusqu'alors, les ju-

ges procéderont du chef de l'Etat. Les Tribunaux reçoi-

vent des dénominations qui distinguent mieux la diversité 

rte leurs attributions et en rehaussent l'importance. La 

■om de cassation prend la dénomination qu'elle conserve 

encore; les Tribunaux d'appel prennent celle de Cours 
d appel.

 1 

Une nouvelle organisation judiciaire est présentée: elle 

Mm germe dans la Constitution qui vient d'être promul-

En attendant, doux décrets sont rendus qui appartien-

nentau résume historique que nous avons entrepris. L'un 
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arrêté. 

Ptétlu ly fruetidu au VIII. 

« Elle donnera au moins deux audiences par semaine. Les 
« jours en seront indiqués lors de son ouverture. » 

Voici également ce qui était décrété à l'égard des vaca-

tions dans les Tribunaux civils de première instance : 

« Art. 73. Dans les Tr.bunatix de première instance corn-
« poses de plusieurs chambres, le servico, pendant les vaca-
« irons, se lait chague année alternativement par le président 
'< « le vice pré-ident ou par l'un des vice-présidents, et par 
« rleux des juges qui n'ont point été directeurs du jury dins 
« le cours do l'année, et qui ne sont point et ne doivent point 
« être de service à la section chargée de la polie; eorrection-
« nette, de manière que tons les juges fassent aussi successl-
« vement ce set vice. 

« Le directeur du jury n'a point de vacances. 

« An. "6. Le ministère public sera rempli par notre pro 
'< cureur impérial, s'il n'a pas de substitut, ou altemative-
« ment par notre procureur impérial et par son substitut, ou 
« alternquvemeot par les substituts, s'il y en a | lusieurs. 

« Art. 77. Lo président fera l'ouveivure de la chambre des 
« vacations, et notre procureur impérial y assistera. 

« Art. 78. Les art. 42, 43, 44 et 43 lu présent r-g'ement, 

« concernant les chambres des vacations dc< Cours d'appel! 
« seront observés dans les Tribunaux de pr rnière tnstance. 

« Néanmo'iis, 'a chambre des vacations de première instat.-
« ce, a Paris, tiendra au moins quatre audiences par se-
« mairie, >> 

La troisième période dins l'organisation de l'ordre ju-

diciaire et de l'administration de h justice date, comme 
nous l'avons dit, de la loi du 20 avril 1810. 

C'est en::oro, sauf quelques modifications qui y ont été 

apportées, la loi qui légit les Tribunaux et les magistrats 

dans les principes essentiels de leurs attributions. 

, C'est depuis cette loi que les Cours d'appjl ont défini-

tivement reçu la dénomination de Cours impériales, et les 

présidents et autres membres de ces Cours le titre de 
conseillers de Sa Majesté, 

Une innov'hiion qui mérite d'être signalée, et qui se 

rapporte, sinon aux vacances, du moins à la reprise dts 

travaux judiciaires, est contenue dans les articles 8 et 9 

de la loi du 20 avril 1810. 

« Art. 8. Toutes les chambres de la Cour impériale se 
« réuniront en !a chambre du Conseil, le premier mercredi 
« d'aprè* la reo rée. Le procureur général, ou un avocat gé-
« néral en son nom, prononcera un d scours sur la manière 
« dont la justice aura été rendue dans l'étendue du ressort 
« pendant la précédente année; il remarquera les abus qui 
« auraient pu se glisser dans l'administration en cette partie; 
« il fera les réquisitions qu'il jugera convenable, d'après les 

« dispositions des lois. La Cour sera tenue de delbérer sur 
« ces réquisitions; et le procureur général eiuerra au grand-
it juge copie de sou discours et des arrêts qui seront inter-

venus. 

« Art. 9. Dans la môme séance, ou dans une autre indi-
quée à ea effet dans la même semaine, la Cour arrêtera, 
pour èlre adressée au grand-juge, une liste des juges de 

« sou res-sort, qui te seront, distingués | ar leur exactitude et 
par une pratique constante oie tous les devoirs de leurélat; 
elle fera aussi connaître ceux des avocats qui se feront re-
niîiquer par leurs lumières, leurs talents, et surtout par la 
délicatesse et le désintér.ss2ment qui doivent caractériser 
celti profession. » 

Uu d teret du 6 juillet 1810, compléta par des disposi-

tions importantes, relatives au service des Cours impé 

riaies, des Cours d'assises et des Cours spéciales, la nou-
velle loi d'organisation générale. 

Après avoir soumis les membres des Cours impériales 

à l'obligation du résidence dans la même ville où ils doi-

vent exercer leurs fonctions et réglé les conditions et la 

durée des congés qui pourraient leur être rccoidés; après 

avoir énoncé que cette obligation d? résidence ne s'ap-

plquail pas au temps des vacations, à moins que les ma-

gistrats no fussent retenus par un servicr incompatible 

av«c la liberté de s'absenter, ou à moins qu'ils ne dussent 

sortir du territoire d; l'Empire, pour lequel cas il leur fau-

drait une permission expresse du grand-juge, le décret 
ajoute : 

. « Art. 29. Les chambres cr mitielîes delà Cour impériale 
« n'ont point de vacances. 

« Art. 30. Les vacances ne pourront ern; è jhc
-
, relarJer, 

« ni interrompre le service des Cours d'as-iises et des Cours 
« spéeialts. 

« Art. 31. Les chambras civiles vaqueront depuis le 1" 
« septembre jusqu'au !er novembre. 

« Art. 32. Il y aura une elumbre le va-m ions pour i'ex-
« (édition des affaires urgentes : le seçv'Ce de cette chambre 
« so fer* ainsi qu'il est prescrit p ir no're décret du 30 mars 
« 1808. » 

Le décret règle encore ce qui devra avoir lieu à l'épo-
que de la rè./trée : 

« An. 33. La r nuée des Cours impériales se fera, chaque 
« année, dans une audience sol : nielle à laquelle assisteront 
« toules les • himbres. 

« Art. 34 Le proeureur-généra
1
, ou l'un des avocats-

« généraux qu'il en aura chargé, prononcera un discours s.ir 
« un sujet convenable à la chcoriS'ance ; il tracera aux avo-
ir cats et aux avoués le tableau de leurs devoirs ; il exprimera 
« ses regrets sur les pertes que le barreau aurait faites, dans 
« le cours de l'année, d I mcmbt'ts distii gués par leur savoir, 
" par leurs talents, par de longs et utiUs travaux, et par une 
« lucorruptible probité. 

« Art. 35. Le premier président recevra ensuite îe Sév-
it uicii', qui sera renouvelé par Ifs avoea'.s présents à l'au-
« d eiev. »

 x 

Un antre décret du 18 août 1810, contenant r.'g e ne nt 

sur l'orgaiiisaiivii des Tribunaux de première ins ance et 

des Tribunaux de p ilieo, co'.flrmé, eu ce qui concerne les 
vacance.*, les dispositions qui soi vent : 

« Art. 36. Les chambres de service pour les matières eor-
« reitiouneiie? (12) n'auront, point de vacances; il ru fera de 
« mèun: Ces jugtss d'itistrin lion. Lorsque ceux-ci appar-
ie tiendront ii util) chambre qui vaquer

-
», ils friront leur rap-

« po. t à la chambre des vacations. 

« Art. 37. l es chambres eh rrgées «les affaires civiles va-
« iitteront depuis le I" septembre jiisqu'nii i" novembre. 
« Ou obserura au surplus, poitr la chambre des vacations, 
« ce qui est régie p.»r noire décret du 30 mars 1808. » 

En 1820, et par une ordonnance du 11 octobre, quel-

ques modifications furent apportées au service des vaca-

tions, par suite du roulement annuel que l'ordonnance 

prescrivait d'opérer, dans la dernière quinzaine qui pré-

cède les vacances, pour la composition des diverses cham-

bres dans les Cours et dans les Tribunaux de première 

instance ayant plus de deux chambres. 

En conséquence, il fut déclaré pour les Cours royales : 

« Art. 5. La chambre des vacations sera toujours tenue 

<« par le président et les conseillers composant la cham-

■< bre des appels do police correctionnelle, et, en cas d'ab-

« sence ou d'empêchement, par les moins anciens con-

« seillers de la chambre des mises en accusation, d'après j 
« l'ordre du tableau. » 

Et pour les Tribunaux de première instance : 

« Art. 9. Le service des vacations sera toujours fait par 
« la troisième chambre. » 

Une nouvelle ordonnance du 14 juillet 1825, ayant 

prescrit des règles spéciales pour le roulement annuel des 

juges du Tribunal de première instance de la Seine, il en 

(12) Dans les Tribunaux compo és de trois ou quatre juge.-, 
et no formant qu'une chambre, c'est celte chambre qui esl 
tharg c; dis matières corrre ionn Iles; dans les Tribunaux 
vonipesés de sept à dix juges, il y a tkùs chambres, dont la 
seconde est chambre correction!iob<f;ï

J
da.us les Tribunaux 

composés de douze juges, c'vst la trois è ne chambre; po ir le 
Tribunal de la Seine, c'est la sixième. (Décret du 13 août 1810, 
art. 2, 3, 4 et 5.) 

résulta la disposition suivante relative au service des va-
cations : 

" Art. 3. Le service des vacations sera fait chaque an-

« née par une chambre composée de sept membres, qui 

« seront désignés par la commission instituée en vertu 

« de l'ordonnance du 11 octobre 1820 (13), sans qu'au-

« cun membre puisse être appelé deux années de suite à 

« faire ce service. — Feront nécessairement partie de 

« celte chambre un des vice-présidents et quatre juges en 

« titre, dont deux seront choisis dans la moitié formée 

« par les plus anciens juges, et pareil nombre dans la 

« moitié formée par les juges les plus récemment nom-
« més. » 

On a remarqué que, dans l'année même qui suivit son 

institution (27 novembre 1790) et par le décret général du 

17 septembre 1791, le Tribunal de cassation avait, comme 

tous les autres Tribunaux, été compris dans la faveur 
bien légitime et bien méritée des vacances. 

Cette faveur lui fut retirée par la loi du 21 fructidor an 

IV, et pendant bien longtemps, malgré les nombreuses 

dispositions législatives qui étaient intervenues pour or-

ganiser ou régulariser les diverses parties du service et 

les attributions de la Cour suprême, on n'avait pas jugé à 

propos de rendre à la Cour de cassation les vacances qui 
avaient été refusées au Tribunal de cassation. 

L'un des premiers actes de la seconde Restauration fut 

de faire cesser, à l'égard des membres de cette Cour, une 

exception dont les motifs ne subsistaient plus, et, par une 

ordonnance du 24 août 1815, le roi Louis XVIII déclara 

que les deux sections civiles de la Cour de cassation va-

queraient comme les autres Tribunaux civils, depuis le 
I

e
' septembre jusqu'au 1

e
' novembre. 

La section criminelle devait continuer son service pen-

dant ledit temps pour l'expédition de toutes les affaires 
dont la connaissance lui était attribuée. 

Cette section criminelle devait, en outre, faire les fonc-

tions de section de vacation en matière civile, avec des 

règles particulières qui lui étaient tracées, mais que nous 

ne rappellerons pas parce qu'elles ont été modifiées d'une 

manière importante par une ordonnance subséquente du 

15 janvier 1826, dont voici les dispositions auxquelles il 
n'a rien été changé depuis : 

« Art. 63. Les vacances de la Cour de cassation commencent 
« le 1

er
 septembre et finissent le 1

er
 novembre. 

« Art. 61. La chambre criminelle n'a point de vacances. Il 
« y est suppléé par des congés délivrés successivement aux 
« magistrats qui la composent, dans la forme prescrite par le 
« § 3 de la présente ordonnance. 

« Art. 63. Si, par l'effet des empêchements ou autres causes 
« semblables, le nombre des membres de la chambre crimi-
« nclle se trouve incomplet pendant le temps des vacances, il 
« y est pourvu dans la forme prescrite par l'article 4 de la 
« présente ordonnance (14). 

« Art. 66. La chambre criminelle, indépendamment de son 
« service ordinaire, est chargée du service des vacations. 

« Art. 67. Le service des vacations consiste dans l'expédi-
« lion des affaires déclarées urgentes par l'article 9 de la pré-
« sente ordonnance (ISj. — Toutefois, à l'égard de celles qui 
« requièrent célérité, selon la loi, la chambre des vacations 
« prononcera préalablement sur l'urgence. 

« Art. 68. Il sera dressé pour le service des vacations, en 
« matière civile, des rôles spéciaux de distribution et d'au-
« dience. 

« Art. 69. Seront inscrites sur ces rôles : 1° Toutes les 
« affaires urgentes déjà inscrites sur les rôles de la chambre 
« des requêtes et de la chambre civile, et qui n'auraient pas 
« été expédiées avant le 1

er
 septembre;— 2° toutes les affaires 

« de la même nature qui seraient déposées au greffe pendant 
« la durée des vacances. 

« Art. 70. A l'expiration des vacances, les affaires inscri-
tes sur ces rôles et non expédiées seront transportées sur les 

rôles correspondants de la chambre des requêtes et de la 
chambre civile. 

« Art. 71. La rentrée de la Cour de cassation se fera, cha-
que année, dans une audience solennelle, à laquelle assiste-
ront les trois chambres. Le premier président recevra le ser-
ment, qui sera renouvelé par les avocats. » 

On voit, par cet ensemble de dispositions recherchées 

dans le but de présenter un tableau complet de tout ce 

qui se rattache aux vacances judiciaires, que le législa-

teur moderne, en se saisissant du droit de les accorder 

ou de les refuser aux Tribunaux, n'a rien négligé pour 

donner satisfaction autant que possible à tous les inté-
rêts. 

Un dernier point cependant restait à régler, et il l'a été 

par une ordonnance du 14 décembre 1847 , appartenant 
aux derniers moments du règne de Louis-Pin lippe. 

« Considérant, porte le préambule de cette ordonnance,qu'il 
« importe de déterminer d'une manière uniforme l'époque 
« de la rentrée des Cours et Tribunaux du royaume, nous 
n avons ordonné, etc. : 

n Art. 1
er

. La rentrée de la Cour de cassation, des Cours 
« royales et des Tribunanx de première instance aura Heu le 
« 3 novembre de chaque année. 

n Dans le cas où le 3 novembre serait un jour férié, la ren-
« trée aura lieu le 4. 

« Le procès-verbal constatant les noms des membres pré-
« sents à l'audience de rentrée et les causes d'empêchement de 
« ceux qui seraient absents sera immédiatement transmis à 
« notre garde-des-sceaux. » 

Cette ordonnance forme le dernier monument législatif 

qui se rattache à l'historique des vacances judiciaires ; et, 

par conséquent, nous pourrions clore ici notre étude, s'il 

ne convenait, parmi les questions assez délicates et assez 

nombreuses que le temps des vacances a soulevées en ju-

risprudence, d'examiner en peu de mots celle qui nous 

permettra de déterminer le caractère réeT de cette insti-
tution. 

■Nous avons vu, par la constitution des empereurs Va-

lentinieu, Théodose et Arcade, promulguée eu l'année 

389, que les vacances, époque de repos, ne cessaient pas 
d'être temps juridique. 

Il en était de même dans l'ancien droit français, où, 

d'après l'édit du mois d'août 1669, les affaires criminel-

les et certaines affaires urgentes ou sommaires, en matiè-

re civile, devaient être expédiées, nonobstant les va-
cances. 

En est-il autrement parmi nous? 

Non. A proprement parler, le temps non juridique est 

celui pendant lequel la justice ne peut pas être rendue, et, 

sous ce rapport, il no faut paS confondre les vacances a-

vec les jours fériés, qui sont non-seulcmct.l* retirés à l'ad-

ministration de la justice (1 G), niais encore dans lesquels 

(13) Commission composée du président, des vice-présidents 
et du doyen. (Ord. du 11 octobre 1820, art. 7.) 

(14) On appelait, suivant l'ordre de l'ancienneté, les con-
seillois attachés aux chambres ce tenant pas audience ; mais, 
par une ordonnance du 29 «mût 1847, il a été décidé qu'il l'a-
venir les conseillers attachés aux chambres civiles qui seront 
appelés à la chambre criminelle, seront pris parmi les* con-
seillers derniers nommés : 

n Acer effet, charpie année, avant le I
e
' septembre, le pre-

« inier président désignera, parmi les co seillers attachés aux 
« chambres civiles, les quatre cous il 1ers tes derniers inscrits 
« au tableau des réceptions, pour être appelés, sol u l'ordre 
« de l'ancienneté, à servir, au besoin, de su pléants dans la 
« chambre criminelle, pendant les vacances. « 

(13) Art 9. SontVéputées affaires urgentes : les réquisitions 
du ministère publie, les affaires criminelles où la peine de 
mort a éto prononcée, les affaires qui requièrent célérité, sui-
vant la loi. 

, il|^T 

(16) Excepté eii gptère criminelle. Ap.-ès de très graves 
hésitations, la Cour de cassation a décidé, par arrêts des 14 

aucune signification ou exéetion ne peuvent avo
:
r lieu, s' 

ce n'est dans les cas d'urgence, et en obtenant la permis -
sion du juge (17). 

Les vacances appartiennent donc aux temps juridiques; 

seulement la compétence des Tribunaux de vacations 

n'est pas la même que celle des Tribunaux qui siègent 

pendant le reste *de l'année, et elle a été limitât!vement 

réduite aux affaires d'une certaine nature que le législa-

teur leur a laissé la faculté déjuger, presque toujours en 
raison de leur urgence. 

Il a donc été décidé que, dans les affaires ordinaires, il 

y aurait nullité des arrêts ou jugements rendus en terpps 

de vacations (18), lors même qu'ils seraient intervenus 

par suite d'une remise prononcée, par exemple, à la 

veille des vacances, pour le lendemain, et alors qtse la 
cause était en délibéré (19). 

Certains arrêts ont admis cependant que cette nullité 

pouvait être couverte par le consentement, donné expres-

sément ou tacitement, à une prorogation de juridiction des 

chambres de vacations (20) ; mais certains autres ont jugé 
le contraire (21). 

Quant aux mesures d'instruction, telles qu'une exper-

tise ou une enquête, ordonnées en matière ordinaire, jus-

qu'à présent il a été déclaré que les délais pour leur ou-

verture n'étaient point suspendus pendant la durée des vu-

cations (22) ; d'où la conséquence qu'on pourrait y procé-
der sans encourir péril de nullité. 

A. QOIXÏON , 

avocat à la Cour impériale d'Orléans. 

«ourse «le Pari» «lu 21 Aortt ISS». 

3 O/O i Au comptant, D" c. 
' 1 Fin courant, — 

. ,,. I Au comptant, B" c 
' 1 Fia courant. 

67 03.— Hausse 
67 03.— Baisse 

93 23.— Baisse 
— 93 50.— Baisse 

03 c. 
03 c 

25 c. 
25 c. 

AIT COMPTANT, 

3 Oioj. du 22déc.. 
3 OpQ (Emprunt).... 

— Dhol855... 
4 0p0j.22sept 
4 1(2 OpO de 1825... 
4 1[2 OiO de 1858... 
4 1(2 Q[0 (Emprunt) 

— Ditol855... 
Àct. de la Banque.. 
Crédit foncier , 
Société gén. mobil.. 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 

— Oblig.1858.... 
Esp.,30[0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30pODiff. 

Rome, 5 Oio 
Turquie (erap. 1854). 

67 05 

93 25 

2775 — 

962 50 
672 50 

89 25 
54 — 

863j4 

FONDS DE LA VILLE, *|tTC*— 

Oblig.dela Ville (Em-

prunt 25 millions. — — 
Emp. 50 millions... - — 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 195 --
Caisse hypothétaire. — — 
Palais de l'Industrie. — — 
Quatre canaux 1130 — 

Canal de Bourgogne. - -
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. — -
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberlj., — — 
Lin Cohin 

Gaz, C'* Parisienne.. — — 
Immeubles Rivoli... — — 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 97 50 
C^lmp.d.Voit. depi. 67 30 
ComptoirBonnard... 143 75 

À TERME. 

3 OpO 

3 OiO (Emprunt) 
4 lp2 OpO 1852 

4 lp? 0]0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

.67 05
!
 — — 

93 50' 

h" 
Cours 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans. 

Mord 
CheminderEst(anc.) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditarr.. 

Midi 
Ouest 
(ir. central de Franoe. 

1415 — | Bordeaux à la Teste. - — 
870 — 1 Lyon à Genève 680 -
695 — | St-Ramfe. à Grenoble. 540 — 
675 — | Ardennes et l'Oise... 472 50 

GraissessacàBéziers. 460 — 
Société autrichienne. 667 50 
Central-Suisse ..... — —-
Victor-Emmanuel... 503 — 
Ouest de la Suisse... 460 — 

657 
725 
617 

50 

30 

Chemins de fer de l'Ouest. — Dimanche 23 août, gran-
des eaux à Saint-Cloud. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comiqtie, la Fille du Bégimsnf, 
opéra comique en deux actes; M'"* Marie Cabel remplira le 
rôle de Marie; les nôtres rôles seront joues par Jourdan, Ni-
than, Lemaire et M

me
 Félix. La spectacle cotnmencera par ta 

Fêle du village votein, opéra comique eu trois actes. 

— Ce soir, à la Gaité, la quatorzième représentation des 
Sept châteaux du Diable, la seule féerie ou i se joue en ce 
moment à Paris. 

SPECTACLES Dit 22 AOUT. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Voyage à Dieppe
1
, Gabriel le. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du régiment. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 

GYMMASE. — Un Vieux Beau, le Copiste, l'Invitation à la valse. 
VARIÉTÉS. — Dalila et Samson. 

PALAIS-ROYAL. — Les Quatre Ages du Louvre, Bouchencœur. 
POHTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — La Légende de l'Homme sans tête. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 

FOLIES. — La Cassette à Jeauneton, le Pot de terre, la Villa. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins, la Rose, Dragonnette. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). —Tous les soirs à ■< h. 

HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATF.LAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heores, 
concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

MAJULLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis 
et'samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

CHÂTEAU ET PAIIC D'ÀSNIÈUES. — Tous les dimanches, soirée mu-
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête de nuit; 

avril 1815, 12 juillet 183i, 29 novembre 1838, 26 avril 
ot 41 mai 1849, qoo ht», siguflicaiious on matière ei-itrii 
n'étaient interdit^.--, pendant les l'êtes légales,par aucune ;! 
sition formel le-de la ioi. La dmr <le cassation a qgajemeu 
cidé, par anêt du 8 mars 4«32 (Sir, y, 32. f. 336) que, 
nobslaut leCmsordai (,oi do 18 germiual'aii Xj,_qtii dét 
les jours fériés, jours de repos t'^rcé la loi du 17 tharn» 
au VI, qui autnrisait, r>rt, 2, les audiences pour Pexpéd, 
des affaires crimineVes u'«v<>ii pas été abrogée, et que pu 
expitsr.io'1?, affa res criminelles, on doit, etitemlre mêiu 
affaires de simple police, et, par conséquent, les affaires 
rcciioiinelbs. Notons, en outre, que l'art. 33'î du Code d 
truction iÇruninel*e Jie permet au suspendre les débats, 
fus enti.ni s, d'une Cour d'assises que peudain les îutciv 
nécessaires pouf 
des accusés. 

le repos dis jugos des jui 

1839 
eet io 
ispo-
t dé-

'iO 11 

ces 

ins* 
U 0 

ailes 

i t ei 

(17) Code de pi-océ.lure, art. 1038. 

(18) Cas ation, 13 juin 1815 ; 19 l'évner 1851 
juillet 1838. 

(19) Sic z. 15 

(20) Cassatio 
avril 1820. 

juin 1824 ; Nancy, 27 juillet 1838. 

n, 12 brumiire au X; 22 juivier 18 

(21) Cassation, 14 juillet 1830. 

(22) Voir l'ensemble des arrêts rapport's par Carré 
l'art. 257 du CjJe di procédure civile. 



su GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 22 AOUT 1857 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

J AU VILLAGE 
LEVALLOIS. MAISON ET URBAIN 

Etude de M° MEIJBËÏ, avoué à l'aris, rue 
Bergère, 25. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le sa-
medi 29 août 1857,, à deux heures de relevée, en 

un seul lot, 
D'une MAISON et TERRAIN avec cons-

tructions inachevées, au village Levallois, com-

mune de Clichy-la-Garenne, rue Saint-Louis, 7 et 
9, et rue Launois, 11 (Seine), d'une contenance de 

759 mètres 74 cenfl|nèlres environ. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : 1° à Paris, à M" UIIBËÏ, avoué; 
2° A Me Marin, avoué, rue Uichelieu, 60; 
3° A M0 Guidou, avoué, boulevard Poissonniè-

re, n» 23 ; 
4° Et àM. Devin,syndic, rue de l'Echiquier, 12. 

.(7448) 

VERRERIE DE PANTIN ^vendre^le
84

! 
septembre 1857, en l'étude de M" ACCOQUE, 
notaire à Paris, rue Montmartre, 146. (7449)' 

MAISON ET TERRAIN 
Etude de M» CAIiEiOC, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 22 bis. 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à 
Paris, le samedi 29 août 1857, deux heures de re-

levée, en deux lots : 
1° D'une MAISON située à Montmartre, rue 

Labat, 33 (1" lot) ; 
2» Et d'un TERRAIN sis à Batignolles-Mon-

ceaux, avenue de Clichy, au coin de la rue des 

Moixes (2e lot). 
Mises à prix. 

Premier lot : 22,000 tr. 
Deuxième lot : 8,000 fr. 

Total. 30,000 fr. 

Le revenu net est d'environ 2,136 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' ©AEI.OIJ, avoué poursuivant, dépo-

sitaire de l'enchère ; 
2° A M8 Bujon, avoué colicitant, rue d'IIaute-

ville, 21 ; 
3° A M° Baulant, avoué présent à la vente, rue 

Saint-Fiacre, 20. -^(7452) 

CHAIBMS JST É'BDDES DE NOTAIRES. 

4 PROPRIÉTÉS À PARIS 
Adjudication sur une seule enchère, par suite de 

licitation, à la chambre des notaires de Paris, par 
M-» DUMAS et POC9IET, le 8 septemb. 1857. 

De 4 PROPRIÉTÉS sises à Paris, savoir : 
1er lot. Terrain et construction sis à Paris, quai 

de la Bapée, 28, à l'angle de la rue Villiot, sur la-
quelle il porte le n°14. Contenance totale 3,177 m. 
26 c. Produit susceptible, d'augmentation, 3,964 fr. 

2e lot. Maison rue des Petits-Hôtels, 17. Conte-

nance, 324 m. 28 c. Produit brut, 3,000 fr. 
3e lot. Maison rue du Centre, 5 (quartier Beau-

jon). Contenance, 358 m. 75 c. Produit net 3,000 fr. 
4e lot. Maison avenue Marbeuf, 8 (quartier des 

Champs-Elysées). Contenance, 339 m. 52 c. Pro-

duit, 1,500 fr. 
Mises i 1»' lot, 90,000 fr. [ 3'lot, 45,000 fr. 

à prix : \ 2" lot, 55,000 fr. | *» lot, 42,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, à Paris : 
1° A M» POCME'ff, notaire à Paris, rue du 

Faub.-Poissonnière, 2;'*-2° à M° DUMAS, aussi 
notaire, boulevard BonïK-Nouvelle, 8 (porte Saint-
Denis), dépositaire du cahier des charges. (7450)* 

Ventes mobilières. 

ÉPICERIE ET CAFETIER 
Adjudication, le samedi 29 août 1857, à midi, en 

l'étude et par le ministère de 83e CHARBON, 

notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 175, 
D'un FONDS do commerce d'ÉPIOEBIB 

ET CAFETIER exploité à Neuilly, près Paris, 

rue de l'Eglise, 5. 
Mise à prix : 2,500 fr. 

Avec baisse de mise à prix à défaut d'enchères. 
(7451)* 

COMPAGNIE DU 

C'n^n VICTOR-EMMANUEL. 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu le 4 septembre 
prochain, à Chambéry, à neuf heures du matin. 

Tout porteur de vingt actions est de droit mem-
bre de l'assemblée générale ; nul ne peut être fon-
dé de pouvoir s'il ne jouit pas lui-même d'un 

droit d'admission. 
La remise des cartes ou des procurations aura 

lieu contre la présentation des titres, depuis le 
24 jusqu'au 31 août courant,-à une heure après 

midi, 
A Paris, au siège de l'administration, rueBasse-

du Rempart, 48 bis; 
A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 
A Turin, chez MM. de Fernex et O; 
A Londres, chez M. L.-W. Morgan, 38, Throg-

niorton street. 
Paris, le 20 août 1857. 
Par ordre du conseil d'administration : 

Le secrétaire, 
.(18273) L. LE PROVOST. 

CHEMINS DE FEU DE L'OUEST 
RUE SAINT-LAZARE, 124. 

Conversion des litres. — Exécution de la loi du 
23 juin 1857 

Le directeur de la compagnie a l'honneur d'in-
former MM. les porteurs des actions et obligations 
de la compagnie des Cftcnilug «le l'er «le 
l'Ouest et des anciennes compagnies de Rouen, 
du Havre, de l'Ouest, de Saint-Germain et de Ver-
sailles (rive droite), que la conversion de ces titres 
on titres nominatifs est en cours d'exécution au 
siège de la compagnie, à Paris, rue Saint-Lazare, 

124, (bureaux des titres). 
Cette conversion, si elle est faite avant le 30 

septembre prochain, sera, aux termes de la loi, 

affranchie de l'impôt.. 
Les actions et obligations à convertir devront 

être présentées au siège ci-dessus indiqué de la 
compagnie, tous les jours, dimanches et fêtes ex-
ceptés, de dix heures du matin à trois heures de 
l'après-midi. Les porteurs y trouveront des bor-
dereaux qu'ils auront à remplir et à signer, et il 
leur sera donné un récépissé indiquant le jour de 

la remise des titres nominatifs. 
En ce qui concerne les actions et obligations de 

la compagnie des Chemins de fer de l'Ouest ac-
tuellement dép!>sé''S dans la caisse de la compa-
gnie, et pour en faciliter la conversion en titres 
nominatifs aux noms des titulaires des certificats 
de dépôt, les porlcurs desdits certificats seront 
admis à demander cette conversion en justifiant 

d'un pouvoir écrit signé par les titulaires. 
Le directeur de la compagnie, 

(18278) G. DE LAPEVRIÈRE. 

DES CHEMINS DE FER DE 

PARIS A LYON A" roiTEHRANÉE 
COMPAGNE 

^ALYONATA 

CONVERSION DES TITRES AU PORTEUR EN TITRES 

NOMINATIFS. 

La compagnie des CnemiMS «le f«»«" «le 
Paris à Lyon et à la Méditerranée sera 
en mesure, à partir du mardi 25 août courant, 
d'opérer la conversion des titres au porteur en ti-

tres nominatifs. 
Le conseil d'administration rappelle aux intéres-

sés que cetto conversion, si elle est faite avant le 
30 septembre prochain, est affranchie de tout droit 

do mutation. 
Les porteurs de titres qui désirent mettre à pro-

fit cette disposition de la loi devront, suivant la 
nature de leurs titres, les présenter dans les bu-

reaux ci-après : 

Rue de Provence, n" 47. 

Actions libérées (anciennes actions de la compa-
gnie du chemin de 1er de Paris à Lyon, représen-
tant chacune une action et demie de la fusion). 

Actions libérées (titres provisoires unitaires de 

la fusion, servant de monnaie pour 

transactions, série P. L.). 
Actions de l'émission de juillet 1857, libérées de 

250 fr. 
Obligations 5 et 3 p. OpO de l'ancienne compa 

gnie du chemin de fer de Paris à Lyon. 

Rue La/ptte, n" 23. 

Actions libérées (anciennes actions de la compa-
gnie du chemin de fer de Lyon à la Méditerranée, 
représentant chacune deux actions de la fusion). 

Actions, libérées (titres provisoires unitaires de 
la fusion, servant de monnaie pour la facilité des 

transactions, série LLM). ^ 
Obligations 5 et 3 p. OpO de l'ancienne compa-

gnie du chemin de fer de Lyon à la Méditerranée. 
Obligations non converties des deux emprunts, 

de 30 millions chacun (5 p. 0|0), des anciennes 
compagnies d'Avignon à Marseille et de Lyon à 

Avignon. 
Obligations non converties (4 p. 0|0), délivrées 

en échange des actions de l'ancienne compagnie 

d'Avignon à Marseille. 

Rue Taitbout, n° 57. 

Obligations de l'ancienne société du Bour-

bonnais. 
Obligations de l'ancienne compagnie du Grand-

Central (emprunt de 4853-1854), non converties. 
Obligations de Rhône et Loire (4 0(0 et 3 p. OpO). 
Obligations de Saint-Etienne à Lyon (emprunts 

réunis, — emprunt de 1850, — reconnaissance de 

capitalisation). 
Obligations de Saint-Etienne à la Loire (emprunts 

de 1843-1847). 
Obligations d'Andrezieux à Roanne, de premier 

et second ordre. 
A partir du lundi 31 août courant, les bureaux 

de la compagnie, établis à Lyon (rue Lanterne, 
n" 8) et à Marseille (à la gare), seront en mesure 
de servir d'intermédiaires entre les porteurs de 
titres et l'administration centrale, pour la conver-

sion en titres nominatifs. 
Les bordereaux et les déclarations, qui devront 

être remplis et signés par les porteurs de titres, 
seront mis à la disposition des intéressés, dans les 
bureaux ci-dessus désignés de Paris, Lyon et Mar-
seille. Les actions et obligations au porteur à con-
vertir doivent être présentés, et il en sera délivré 
récépissé indiquant le jour de la remise du titre 

nominatif. 
Le conseil d'administration invite les ayant-

Iroit à se présenter en personne dans les bureaux 
de la compagnie, ou à se faire représenter, la plu-
part des opérations nécessitant des explications 
orales qu'il serait impossible de donner par cor 

respondance. 
Nota. Une circulaire contenant des Instructions 

particulières pour les titres déposés dans les caisses 
de la compagnie a été adressée à MM. les dépo-
sants. Ceux d'entre Aux à qui cette circulaire ne 
serait pas parvenue sont invités à la faire retirer 
dans les bureaux de la compagnie, rue de Pro-

vence, 47, et rue Laffitte, 23. m(18277) 

fl PERREDX 
. Nogetit-sur-Marne, 
8 départs, 8 arrivées. 
Gare de Strasbourg, 
Villiers-sur-Marne. 

ILLA DU 

PARC DE VILLLIERS 
A vendre, différents lots bâtis, boisés ou non. 
S'adresser sur les lieux, aux gardes. (18206;* 

11 sî TA V X k f E1 ^yst. breveté pour les cartons 
JfUf I W.Vl.lufj de bureau et notaires. E. Ven-

tre, r. Fsés-Montrnârlre, U, et pl. des Victoires, 9. 
.(18232)* 

MALADIES DES FEMMES* 
Traitement par M— LACHAPELLE, maîtress-

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 
par ses succès dansle traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACIIAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(18199)' 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

v 71»! y f\i\i I iO 1 fr. 251e flacon. Rue 
DLlIlililL-tuLL l^ Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition imiverselle. 
(18266) 

liv.» Anoonci'Hi Ktérla«»ex> lnduv-
trlellew o» «cjtre», i«nl reçue» ans 

bureau «tu journal. 

Publication officielle. 

ALMAMCH IMPERIAL 
POUR M. «S (159eANNÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 
Rue Neuve-ues-Mathurins, 18. 

CHEMINS DE FEE DE V& 

A partir du lO août 1S S 7. 

NOUVEAUX SERVICES DIRECTS 
ENTRE 

PARIS ET MILAN 
PAR 

BALE, Lfjffil, LE LAC DES 4 CANTONS, LE S'-GOTOAM 
BELLINZONA, COB ET CA81ER.LATA. 

Voyage en 02 heures. 

BILLETS DIRECTS valables pendant un mois, avec faculté de séjourner au passa» 

à Nancy, Strasbourg, Mulhouse, Bàle, Lucernes, Bellinzona et Cnmcrlata ° 

i'° Classe, 481 fr. 5© c. — 2' Classe, iOS fr. $0 e. 

(30 kilogrammes de bagages franco jusqu'à destination. ) 

À MILAN, correspondance directe par chemin de fer sur VENISE, en 12 HEURES, par Trevi 
glio. Brescia, Vérone, licence et Padoue. 

4832 - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET J)!AHOEi\T. 

1839 ^SS^L Jt&Bkâ 1844 

H 
US 1 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Cheooiat-Menier ne doit.sa supériorité qu'à ses propriétés particulière*; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence urne M accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa veste, qui s élève sanueflement i plus d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de U maison Mentor eet-ette devenue la meilleure garantie d'un 

«.'-■créât pur, sans mélange et d'une qualité teut à fait supérieure. * 

Cbsoolat-ëSesiaf *» tnw» dam* toutes le» viU«* 4a Ww»<se et ÀG VWtotmBçmtdl 

* P&xptitUm tn%U»rtéUm «fa .*'*<*. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentés et durit par lu preeidét iUstTO-thimiq%tl, 

PAVILLON DE HANOVRE 
as, twfarwl <f«« MlmMmnt, S*, 

AISOW 91 ViXTI 
sx inumn rnuinm mm u VAJOUQDB 

CH. CHBISTOFLE ET G". 

Si» publication légale des Actes de Société eut obligatoire dans la ©AïBTTIS DBS TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le 20 août. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : ' 
(3732) Table, chaises, thés, buffets, 

fauteuils, canapé, tableaux, etc. 

Le 21 août. 
(3734) Table rçnde en noyer, glaces, 

buffet, chaises, commode, etc. 
Le 22 août. 

(3730) Tables, commodes, guéridon, 
bureau, chaises, pendule, etc. 

(3733) Commode, pendule, chaises, 

table, glace, chandeliers, etc.. 
En une maison sise à. Paris, rue 

Popincourt, 28. 

(3735) Tables, buffet, chaises, bu-
reau, tombereaux, voitures, etc. 

Le 23 août. 

En l'hôtel des Commissaires-'.'ri-
seurs, rue Itossini, 6. 

(3736) Bureaux, tables, chaises, bil-
lards, comptoir, pendule, etc. 

Place du marche de Grenelle. 
(3727) Chevaux, voiture, ustensiles 

de cuisine et de ménage, etc. 
Place de la commune .de Vaugirard. 

(3728) Deux coupas, cabriolet, six 
chevaux, ustensiles d'écurie, etc. 

En la commune d'Issy , Grande-
Rue, 63. 

(3729) Meubles meublants, cheval, 
vaches, ustensiles de cuisine, etc. 

Place publique de Montmartre. 
(3731) Table, chaises, bureau, com-

mode, buffet, tableaux, etc. 
(3737) Tables, chaises, comptoirs, 

glaces, tabourets, vin, bière, etc. 
Place de la commune d'Ivry. 

(3738) Cuves, cercles en fer, réser-

voirs cerclés en fer, etc. 

SOCIÉTÉ». 

Par acte sous seings privés, en 

date à Paris du quinze août mil 
huit cent cinguante-sept, enregistré 
le dix-sept même mois, lolio 59, 

verso, case 5, par Pommey, 
Une société en nom collectif a été 

formée entre François GACHET, 
coupeur, demeurant a Paris, rue du 
Pont-Louis-Philippe, 7, et Alfred-

Désiré DEKEYNE, chapelier, demeu 
rant à Dunkerque, pour l'exploita-
lion d'un fonds de commerce et 

fabrique de casquettes h Paris, rue 

Vieille du-Temple, 64. 
Sa durée est de dix ans, qui com-

menceront le premier janvier mil 
huit cent cinquante-huit pour iinir 
le premier janvier mil huit cent 

soixante-huit. 
Le siège de la société sera à Pa-

ris, rue Vieille-du-Temple, 64. 
La raison et la signature sociales 

seront : François GACHET et DE-

KEYNE. 
Chacun aura la signature, mais 

il ne pourra en taire usage que pour 

les affaires de la société, à peine de 

nullité. 
Pour extrait : 

BAQUET-DEJIOLON, 

(7537) g mandataire. 

Par acte sous seings privés, du 
vingt août mil huit cent cinquante-

sept, enregistré, 
M. Joseph-Adolphe THITLL1ER et 

M. Auguste-François STAUD1NGER, 
tous deux graveurs, demeurant à 

Paris, rue de Bondy, 74, ont formé 
une société en nom colleclif, sous 
la raison sociale : THLUL1.1ER et 
STAUUINGER, ayant popr objet 

l'exercice de la profession de méca-
nicien-graveur et la fabrication des 
balanciers, presses, découpoirs, etc., 

à son siège à Paris, rue de Hondy, 74, 
cité Riverain,!, pour quinze années, 

a partir du dix-huit août mil huit 
cent cinquante-sept. Signature so-

ciale et gestion en commun. 
GELIS, 

(7338) 82, rue deCléry. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le dix-huit août mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 

à caris le même jour, ' 
Entre M. Alexis PISTER, ouvrier 

menuisier, et M. Florent DILTRIECH, 
ouvrier apprèteur de cadres, de-
meurant tous deux à Paris, rue des 

Marais-Saint-Martin, 32, 

Il appert que la société en nom 
collectif ayant existé entre eux, sous 

la raison sociale PISTER et DIE-

TRIfrXH, pour l'exploitation d'une 

fabrique de cadres en bois et tout 
ce qui concernait le bois de la mi-
îoiterie, par acte sous seing privé, 
du vingt-un décembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, a été dé-

clarée dissoute à partir du jour de 

l'acle ci-extrait, et, que M. Pister a 

été nommé liquidateur. 
Pour extrait conforme: 

PISTER et DIETRIECH. (7539) 

Par acte sous signatures privées, 

en date à Paris du douze août mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 
La sociélé de fait qui existait en-

tre MM. Théodore MORSTADT et 
Guillaume MORSTADT, négociants 

à Paris, petite rue Saint-Pierre-
Amelot, 24, sous la raison MORS-
TADT cousins, pour le commerce 

des vinaigres et articles de Paris, a 
été dissoute à compler du premier 
aoiït mil huit cent cinquante-sepl; 

M. Guillaume Morsladt a été chargé 

de la liquidation. 
Théodore MORSTADT. 

(7540) Wilhelm MORSTADT. 

TM8WIAL DE «0MËÏ1CE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

iMUtltte*. 

DIXl.AHATRI.NS DE FAILLITES. 

Jugements du 20 AOUT 1857 , gui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 
De la société Charles LASSALLE 

et (>', ayant pour objet la vente de 
charbons, dont le siège est à Bati-
gnolles, boulevard de Batignolles, 
26, composée de : 1° Alphonse Bost, 
2» Charles Lassalle, demeurant au 

siège social ; nomme M. Baudcuf 
juge-commissaire, et M. Isbert, fau-

bourg Montmartre, 54, syndic pro-

visoire (N° 14170 du gr.); 

Du sieur DELEAO, ind épicier, rue 

St-Victor, 96; nomme M. Baudcuf 
juge-coTiimissaire, et. M. Brouillard, 

'place Bréda, 8, syndic provisoire 

(N» 14171 du gr.);' 

Du sieur DOUBLET ( Jean-Fran-

çois), modeleur- fondeur a La Vit-
lette, route d'Allemagne, 61; nomme 
M. Larenaudière juge-commissaire, 

et. M. Isbert, faubourg Montmartre, 
54, syndic provisoire (N* 14172 du 

gr.); 
De la société DEPBÉ et CASSE-

GRAIN, fabr. de chemises, rue de 
llivoli, 47, composée des sieurs Eu-

gène-Louis Depré et Armand Casse-
grain, demeurant au siège social; 
■nomme M. Baudeuf juge-commis-
saire, et M. Pascal, place de la Bour-
se, 4, syndic provisoire (N» 14173 du 

gr). 
CONVOCATIONS DIS CRÉANCIERS. 

Sontinvites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-

ciers : 

NOMINATlrtïiS DE SVNDICS. 

Du sieur MURIE (Louis), herboris-
te à Passy, boulevard de Passy, 60, 
le 27 août, à 2 heures (N° 14154 du 

gr.); 
Du sieur JARRIGE (Antoine), fabr. 

de parapluies, rue St-Denis, 293, le 

27 aoûl, à 2 heures (N» 14(62 du gr.); 

Du sieur HARDY fils (Adolphe), 
commissionnaire en marchandises, 

rue de Rivoli, 34, le 27 août, à 12 

heures (N° 14168 du gr.); 

Du sieur LEGRAND (Jean-Guil-
laume) , menuisier on fauteuils, 

rue de Charenton, 60, cour du Com-

merce, le 27 août, à 12 heures (N° 

14158 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé ALEXANDRINE et 

VTLLETTE , inds lingers , rue du 
Four-St-Honoré, 33, composée du 
sieur Victor-Robert VilJette et D"1' 

Alexan drine Lachmundt, dameuran t 
tous deux au siège social, le 27 août, 

à 2 heures (N° 14048 du gr.); 

Du sieur CHÉRON (Adolphe), mé-
canicien à Clichy-la-Garenne, rue 
de la Fabrique, 7, le 27 août, à 12 

heures (N° 14016 du gr.); 

De la D"° RIVET DE COURMENIL 

(Marie-Caroline), ayant tenu des 
appartements meublés, demeurant 
ruê de Calais, 3, le 27 août, à 12 

heures (N'° 13904 du gr.:; 

Du sieur HENRY (Ernest), limo-

nadier, rue Montpensier, 30, le 27 

août, à 2 heures (N° 14072 du gr.); 

Du sieur VANTIER (Jean-Pierre), 
voiturier, quai Jemmapes, 32, le 27 

août, à 2 heures (N° 14049 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs J 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la D"" BARDET (Marie), mde de 

chaussures et sabots, rue de la 
Grande-Truanderie, 55, le 27 août, -à 

2 heures (N° 1,3958 du gr.); 

Du sieur CONRARDY (Nicolas), md 

cordonnier à Belteville, rue de Tour-
tille, 21, le 27 août, à 12 heures (N° 

13918 du gr.); 

Du sieur CARON aîné (Louis-Jo-
seph), fabr. de gants, rue Montor-
gueil, 23, le 27 août, à 12 heures (N° 

13916 du gr.); 

Du sieur HEION (Pierre-Aimé) , 
menuisier, quai Jemmapes, 204, le 
27 août, k 10 heures (N° 13916 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dtes sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

yndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la D"" BARTET (Rose-Honori-

ne), tenant hôtel meublé à Courbe-
voie, rue de Bezons, 33, le 27 août, à 

10 heures (N° 13838 du gr.); 

Du sieur MIJOINT (Victor-Joseph), 
md de vins traiteur à Clichy-la-Ga-

renne, rue du Landy, 22, le 27 août, 

à 12 heures (N° 13991 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syudics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
GERB1ER (Pierre), anc. boulanger, 
actuellement pâtissier à Batignol-
les, rue Lévis, 52, sont invités à se 

rendre le 27 août, à 12 h. précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le uébatire, le clore et. l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
cication des compte et rapport des 

syndics (N° du 13693 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite" de dame 

MAIRE, commerçante, rue Neuve-
des-Mathurins, 104, sont invités 
se rendre le 27 août, à 12 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent ■prendre au/greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N- 13580 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FRA1ZE ( Joseph-François-Nicolas ), 
md de nouveautés pour deuil, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 31, 

sont invités à se rendre le 27 août, 
à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as -
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N« 13053 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de la 

faillite du sieur MERIEUX KM 

cien, rue Réaumur, 21, sont n'. x 
se rendre lo 27 août, à 9 h-
ciscs, au Tribunal de com« . 

salle dos assemblée? «f ,,,^ 
ciers, pour, en éxecution u, » 
536 du Code de commerce,e» ^ 

le compte qui sera.re"U' ̂  
syndics de leur gestion, a é 
leur avis tant sur fa ge» »"^ 
l'utilité du maintien ou,'!' ,(5p 

cernent desdits syndic» 

Messieurs les creaiK'^ypeM 
- al""",™.» 

BÉLARD, md de vins a^Or, 

St-Denis rue de la O»'" 3Î.«I 
>endw 

sont invités à se re 
à 12 heures précises, auOT 

commerce, salle des a» rt 

créanciers, pour pren^Lqa "J 
délibération qui intere» co* | 

des créanciers (art. »» 

comm.). 

$0 
CLOTURE DES OP^ 

POUR INSUFFISANCE » 

ta W 
N. B. Un mois apres ' ie, 

jugements, chaque crc,roltsC» 
dans l'exercice de ses » 

Du 20 août-

De laI)".THCRlN (i
r
rf

e
,r«< 

de nouveautés et ''"«V); 
tiglione,5(N» 14087du^| 

Du sieur FLUDE (Ç %je« 
lateur à Grenelle, rue 

13892 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 22 K~ $ 

NEUF HEURES: BOUS, ^ 

traiteur, s.ynd. - flseor,J| 
MIDI : Laforç^^Si^a IDl : UWlW, »i«. 

Robert, md de c%r.^&: 
- Lamy, nég.,^'"L-KT 
limonadier, con - s ,(1. 

entr. de canstructioi ' 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Août 1857. F" 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS,il8. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A, 
Le maire du 1er arrondissement, 

GUÏOT> 

on 
lie 


